
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

ậӁJM­³Jº ­« TÄ ;ӁJ« 2­NJӁ TŹCrbanisme Intercommunal-Habitat, 

prescrite le 16 décembre 2015. 

Vu pour être annexé à la délibération, 

Monsieur le Président 
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La Communauté de Communes (CdC) Aunis Atlantique a N|­ ´  TX ´Ż «´N³ ³X TJ«´ Ä«X TⱴªJ³N|X TŻÄ³MJ« ´ªX JªM º XÄ´X X« ´X ӃJ«OJ«º TJ«´

ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ« ;ӃJ« Ӄ­NJӃ TŻÄ³MJ« ´ªX  «ºX³N­ªªÄ«JӃ Ǝ;2C -H). Elle a ainsi pour objectifs principaux de : 

Á *JÆ­³ ´X³ ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXӃӃX´ °­°ÄӃJº ­«´ X« Ӄ X« JÆXN ӃJprog³JªªJº ­« TX ӃŻ|JM ºJºŵ Ä« « ÆXJÄ TX ´X³Æ NX´ŵ TŻⱴ²Ä °Xªents et de 

mobilités suffisant ; 

Á Assurer la préservation et la gestion des paysages, des ³X´´­Ä³NX´ «JºÄ³XӃӃX´ Xº TX´ JNº Æ ºⱴ´ Jz³ N­ӃX´ŵ zJzX TŻÄ«X ²ÄJӃ ºⱴ TX Æ X ►

préserver au sein du territoire ; 

Á Se protéger des risques naturels et technologiques. 

C« z³­Ä°XªX«º TX °ӃÄ´ XÄ³´ ´º³ÄNºÄ³X´ J ⱴºⱴ ª ´´ ­««ⱴ JZ « TŻJNN­ª°Jz«X³ ӃJ $T$ TJ«´ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TX ´­« ;2C -H : 

Á Urbanova : $JM «Xº TŻÄ³MJ« ´ºX´ Jz ´´J«º X« ºJ«º ²ÄX ªJ«TJºJ ³X TÄ z³­Ä°XªX«ºŵUrbanova J XÄ ӃJ N|J³zX ӃJ °³­TÄNº ­« TX ӃŻX«´XªMӃX

des pièces du PLUi-, Xº ӃŻJnimation de la démarche projet : diagnostic socio-économique, élaboration des scénarios prospectifs, PADD, 

OAP, zonage, règlement, justification des choix dans le rapport de présentation. 

Á ASTYM : #Ä³XJÄ TƛⱴºÄTX´ ´°ⱴN JӃ ´ⱴ TJ«´ ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X Xº ӃƛⱴÆJӃÄJº ­« TX´ °­Ӄ º ²ÄX´ TX Ӄƛ|JM ºJº Xº TÄ Ӄ­zXªX«ºŵASTYM a pris en 

charge le volet habitat au sein du PLUi-, Xº °ӃÄ´ °J³º NÄӃ ⱳ³XªX«º ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TX´ ° ⱳNX´ N­«´º ºÄº ÆX´ TÄ Ƃ Programme Local de 

ӃŻ,JM ºJº ». 

Á Even Conseil : $JM «Xº N­«´º ºÄⱴ TŻX«Æ ³­««XªX«ºJӃ ´ºX´ Xº TŻⱴN­Ӄ­zÄX´ŵ J °³ ´ X« N|J³zX ӃJ TⱴªJ³N|X TŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX º­Äº

JÄ Ӄ­«z TX ӃJ °³­NⱴTÄ³X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ PLUi-H (évaluation itérative) : Z­³ªJӃ ´Jº ­« TX ӃŻⱴºat i« º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ J«JӃÉ´X



 

environnementale et apports au projet de PADD, intégration des problématiques environnementales dans le zonage et le règlement, 

J«JӃÉ´X TX´  «N TX«NX´ TÄ °³­¤Xº ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº Z­³ªJӃ ´Jº ­« TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æironnementale. 

Á  ºXӃ X³ TX ӃŻXª°³X «ºX Ƅ (³ N (686 : («º³X°³ ´X TŻJ³N| ºXNºÄ³X °JÉ´Jzⱳ³X MJ´ⱴX ► 2J >­N|XӃӃXŵ J °³ ´ X« N|J³zX ӃX Æ­ӃXº ;JÉ´JzX TX ӃŻⱴºÄTXŸ 

2ŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃXŵ ³X«TÄX ­MӃ zJº­ ³X °J³ ӃX TⱴN³Xº TÄ ǏǓ ªJ  ǏǍǍǒ ³XӃJº Z ► ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« des  «N TX«NX´ TX´ T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX

´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ °X³ªXº TŻ «ºⱴz³X³ŵ Tⱳ´ ӃX TⱴMÄº TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ;2C -,ŵ Ä«X ³ⱴZӃXÈ ­« °­Ä´´ⱴX ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ²Ä  T­ º ⱴzJӃXªX«º ´X

révéler force de propositions en termes de projet et de suivi des principes actés. 

2ŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX TŻÄ« ;2C -, «ŻX´º °J´ Ä«X ´ ª°ӃX ⱴºÄTX TŻ ª°JNº ► Æ­NJº ­« ­°ⱴ³Jº ­««XӃӃXŸ 2Ż­M¤XNº Z TX ӃJ TⱴªJ³N|X J été 

TŻⱴÆJӃÄX³ Ä« NJT³X zӃ­MJӃ : la stratégie de développement du territoire, et non simplement une action (ou un ouvrage) unique et figée. 

2ŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX ´ŻJ°°J³X«ºX ► Ä«X J«JӃÉ´X °X³ªXººJ«º TŻ TX«º Z X³ ӃJ N­ª°Jº M Ӄ ºⱴ X«º³X TX´ ⱴӃⱴªX«º´ Tⱴ¤►  TX«tifiés et connus, à 

savoir les enjeux environnementaux du territoire, et les orientations fixées pour son développement. Les outils ont donc eux aussi été adaptés : 

°ӃÄ´ ²ÄX TX´  «ÆX´º zJº ­«´ ºXN|« ²ÄX´ N MӃⱴX´ŵ ӃJ ª ´´ ­« J ³X²Ä ´ Ä«X TⱴªJ³N|X TX ³ⱴZӃXÈ ­«ŵ TŻJ«JӃÉ´X Xº TX ´É«º|ⱳ´XŸ 

 

 
 

2X´ ⱴºÄTX´ °³ⱴJӃJMӃX´ ► ӃŻJ³³Ⱶº du projet se sont échelonnées dŻ­Nº­M³X2016 à septembre 2019. Puis, les études de mise à jour du PLUi-h avant 

lŻapprobation ont été réalisées afin de tenir compte des avis des PPA et de la MRAe dans la mesure du possible ainsi que le prise en compte des 

observations du public lors de lŻenquête publique le cas échéant.  

&X «­ªM³XÄ´X´ ³ⱴÄ« ­«´ TX º³JÆJ Ӄ Xº TX ÆJӃ TJº ­«ŵ ªJ ´ JÄ´´  TX N­«NX³ºJº ­« JÆXN ӃX´ ´X³Æ NX´ TX ӃŻ(ºJºŵ ӃX´ ⱴӃÄ´ Xº ӃJ °­pulation ont été 

organisées tout au long de ces 3 années de procédure. 

Les réunions de concertation et validation avec les élus, mais aussi de concertation avec le public ou les partenaires, ont été animées par les 

´X³Æ NX´ TX ӃJ $­ªªÄ«JÄºⱴ TX $­ªªÄ«X´ TŻ Ä« ´Atlantiqueŵ X« °J³ºX«J³ Jº JÆXN ӃX´ MÄ³XJÄÈ TŻⱴºÄTX´ŸUrbanova, ASTYM, Even Conseil et 

ӃŻ ºXӃ X³ TX ӃŻ(ª°³X «ºX ont également effectué une mission de conseil, directement auprès des services techniques compétents de la CdC, qui a 

«ⱴNX´´ ºⱴ TX «­ªM³XÄÈ ºXª°´ TŻⱴN|J«zX´ ºXN|« ²ÄX´Ÿ 

En phase diagnostic : 

Á 1 réunion technique de démarrage en octobre 2016 

Á ǎ ´ⱴª «J ³X TX ӃJ«NXªX«º JÆXN ӃŻX«´XªMӃX TX´ ⱴӃÄ´ X« «­ÆXªM³X ǏǍǎӄ 



 

Á Des ateliers de collecte des données et échanges avec les partenaires locaux sur les problématiques environnementales en janvier 2017 

Á 1 atelier de sensibilisation aux enjeux paysagers avec les élus en février 2017 

Á 1 comité technique en avril 2017 

Á ǎ N­ª ºⱴ TX ° Ӄ­ºJzX °­Ä³ ӃJ ÆJӃ TJº ­« TÄ T Jz«­´º N Xº TX ӃŻⱴºJº  « º JӃ TX ӃƛX«Æ ³­««XªX«º X« ¤Ä « ǏǍǎǓ 

Á 1 réunion avec les Personnes publiques associées en juillet 2017 

Á ǐ ³ⱴÄ« ­«´ °ÄMӃ ²ÄX´ TX °³ⱴ´X«ºJº ­« TX ӃŻ(.( X« ¤Ä ӃӃXº ǏǍǎǓ 

Á Des sessions de travail avec les élus de chaque commune, sur la cartographie de la TVB, en octobre 2017  

 

En phase scénario / PADD : 

Á 1 comité technique pour le PADD, en octobre 2017  

Á 1 comité technique pour le PADD, en mars 2018 

Á 1 comité de pilotage pour le PADD, en avril 2018 

Á 1 réunion PPA pour présentation du PADD en mai 2018 

 

En phase réglementaire : 

Á 1 comité technique sur la traduction des enjeux environnementaux au sein des documents graphiques , en septembre 2018 

Á 1 comité technique sur la traduction des enjeux environnementaux au sein des pièces réglementaires , en octobre 2018 

Á 1 comité de pilotage sur la zone naturelle N et son règlement en décembre 2018 

Á 1 comité de pilotage sur les outil s mobilisés pour la protection de la TVB et du paysage en janvier 2019 

Á ǎ ³ⱴÄ« ­« TŻⱴN|J«zX JÆXN ӃJ 5> ( ´Ä³ ӃX °³ⱴ-°³­¤Xº TX Ê­«JzX Xº ӃX NJT³JzX TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX X« J­Äº ǏǍǎǔ 

Á 1 réunion de travail avec les gestionnaires de ³ⱴ´XJÄÈ TŻXau et assainissement (Eau 17) en août 2019 

Á 1 réunion de présentation du projet réglementaire aux Personnes publiques associées en septembre 2019 

 

 

 



 

 

 

 
 

.Ӄ ´ŻJz º TJ«´ Ä« °³Xª X³ ºXª°´ TX T³X´´X³ Ä« ⱴºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´º³Jºⱴz ²ÄXŵ NŻX´º-à-dire non encyclopédique mais visant les 

principaux problèmes pouvant se poser sur le territoire ainsi que les richesses à valoriser. Ces études préalables permettent de dégager les atouts 

et faiblesses du territoire, ainsi que les opportunités et menaces auxquelles il est soumis, autour des différents axes thématiques auxquels le 

projet de PLUi-, T­ º ³ⱴ°­«T³XŸ $­«Z­³ªⱴªX«º JÄ $­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŵ ӃŻ(ºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Ǝ(.(Ə º³J ºX TX ӃJ °³ⱴ´X³ÆJº ­« TX´

paysages, du patrimoine naturel et bâti, de la gestion de la ressource en eau, du climat et des choix énergétiques, de la prévention des risques et 

nuisances. De plus, un volet distinct traite de la préservation des espaces agricoles, au regard des enjeux environnementaux ²Ä  ´ŻÉ J°°Ӄ ²ÄX«ºŵ

au-TXӃ► TX ӃŻJ«zӃX ´XÄӃ TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°Jce. 

A NX ´ºJTXŵ ӃX ³ ӃX TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX X´º TX °³ⱴ´X«ºX³ ӃX´ ºX«TJ«ces observées, constituant un « état zéro » TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 2J

°³ⱴN ´ ­« Xº ӃJ °X³º «X«NX TX ӃŻⱴºÄTX ´­«º T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴX´ JÄ Æ­ӃÄªX Xº ► ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX´  «Z­³ªJº ­«´ ²ui ont pu être recueillies. La phase de 

N­ӃӃXNºX TX T­««ⱴX´ J J «´  ⱴºⱴ º³J ºⱴX JÆXN ӃJ °ӃÄ´ z³J«TX JººX«º ­«Ÿ C« º³JÆJ Ӄ TX ´É«º|ⱳ´X Xº TŻJ«JӃÉ´X Jŵ TJ«´ Ä« °³Xª X³ temps, porté sur les 

caractéristiques du territoire, identifiées à travers les différents donnéX´ ► T ´°­´ º ­« TÄ ªJ º³X TŻ­ÄÆ³JzX ƎM ­T ÆX³´ ºⱴŵrisques, paysage, 

assainissement, énergie, déchets...). 

&X´ X«º³Xº X«´ JÆXN ӃX´ ´X³Æ NX´ ºXN|« ²ÄX´ TX ӃJ $T$ŵ ªJ ´ JÄ´´  JÆXN ӃX´ JNºXÄ³´ Ӄ­NJÄÈ N­ª°ⱴºX«º´ŵ ­«º °X³ª ´ TŻ TX«º Z X³ les atouts et 

faiblesses du territoire pour chaque thématique traitée, puis de faire émerger les enjeux. Ont notamment été contactés et/ou rencontrés  : 

Á Le SYNHA (Syndicat Mixte de Coordination Hydraulique du Nord Aunis) sur les caractéristiques du résaeu hydrographique, sa gestion, et 

les enjeux associés 

Á Le Parc naturel régional du marais Poitevin (PNRMP) pour des données de connaissance relatives à la Trame verte et bleue et aux 

paysages, 

Á (JÄ ǎǓ °­Ä³ ӃX´ T­««ⱴX´ ³XӃJº ÆX´ JÄÈ ³ⱴ´XJÄÈ TŻXJÄ °­ºJMӃX Xº J´´J « ´´XªX«ºŵ 



 

Á La Direction départementale des territoires et de la mer de Charentes-Maritime (DDTM 17) pour des échanges techniques notamment liés 

► ӃJ °³ ´X X« N­ª°ºX TX´ ³ ´²ÄX´ JÄ ´X « TÄ T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªXŵ ainsi que la collecte de données sur la biodiversité et les zones 

humides, 

Á 2X &ⱴ°J³ºXªX«ºŵ ´Ä³ ӃX´ X«¤XÄÈ TX °³­TÄNº ­« TŻXJÄ °­ºJMӃX 

Á 2J $|JªM³X TŻJz³ NÄӃºÄ³Xŵ ´Ä³ ӃX´ X«¤XÄÈ Ӄ ⱴ´ ► ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX 

Á 2Ż..#?6ŵ J« ªJºXÄ³ TÄ ? +( TX ӃJ ?ⱳÆ³X « ­³ºJ ´Xŵ ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ X«¤XÄÈ Ӄ ⱴ´ ► ӃŻXJÄ 

 

Les éléments recueillis ont été complétés et enrichis par : 

Á Des visites de terrai« ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X ; 

Á 2ŻJ«JӃÉ´X TX T ÆX³´ ⱴºÄTX´ Xº ³J°°­³º´ J«ºⱴ³ XÄ³´ XÈ ´ºJ«º´ ƎӃX´ T­««ⱴX´ M MӃ ­z³J°| ²ÄX´ ´­«º Ӄ ´ºⱴX´ JÄ ´X « TX N|J²ÄX º|ⱴªatique de 

ӃŻⱴºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºƏ ; 

Á La consultation de nombreux sites Internet spécialisés qui fournissent une grande quantité de données chiffrées ou cartographiques et en 

particulier  : 

Á Le ?.( Ǝ?É´ºⱳªX TŻ «Z­³ªJº ­« ´Ä³ ӃŻXJÄƏLoire Bretagne : T­««ⱴX´ ´Ä³ ӃX´ ªJ´´X´ TŻXJÄ Xº ´Ä³ ӃX´ ´ºJº ons dŻⱴ°Ä³Jº ­« ; 

Á Les sites de ӃŻ(ºJº ³XӃJº Z´ JÄÈ ³ ´²ÄX´ : BRGM, BASIAS, BASOL, GEORISQUES, DREAL. 

2ŻⱴºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º J °J³ ӃJ ´Ä ºX ⱴºⱴ º³J«´ª ´ JÄÈ N­ªªÄ«X´ J «´  ²ÄŻJÄÈ ;X³´­««X´ °ÄMӃ ²ÄX´ J´´­N ⱴX´ Ǝ;; Əŵce qui a permis de 

compléter le docÄªX«º z³◄NX JÄÈ ⱴӃⱴªX«º´ TX N­««J ´´J«NX TÄ ºX³³ º­ ³X TX´ ´º³ÄNºÄ³X´ N­«NX³«ⱴX´ Ǝ zX«NX TX ӃŻXJÄŵ &>( 2ŵ &&Aŵ

&ⱴ°J³ºXªX«ºŸŸŸƏ Xº TX ӃŻJ¤Ä´ºX³ JÄ ³XzJ³T TX ӃXÄ³´ JººX«ºX´Ÿ 

$|J²ÄX º|ⱴªJº ²ÄX J ZJ º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X Z N|X TX ´É«º|ⱳ´X ƎJº­Äº´ŵ ZJ MӃX´´X´ŵ Xnjeux) qui a permis de débattre sur les enjeux environnementaux et 

°JÉ´JzX³´ŵ TX ³XTⱴZ « ³ ӃX´ °³ ­³ ºⱴ´ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º JÄ ³XzJ³T TX NX´ X«¤XÄÈ Xº TX ´ŻJ´´Ä³X³ TX ӃJ °³ ´X X« N­ª°ºX TX º­ÄºXs les dimensions 

environnementales. Des réunions publiques ont égalemX«º ⱴºⱴ ­³zJ« ´ⱴX´ X« ¤Ä ӃӃXº ǏǍǎǓ JZ « TX °³ⱴ´X«ºX³ ӃX T Jz«­º N Xº ӃŻⱴºJº  « º JӃ TX

ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ► ӃJ °­°ÄӃJº ­« Xº ³XNÄX ӃӃ ³ ӃXÄ³´ ­M´X³ÆJº ­«´Ÿ 

 

 

 



 

 

 

(ÆX« $­«´X Ӄŵ N|J³zⱴ TX ӃJ M­««X ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX TÄ °³­¤Xºŵ «ŻX´º  «ºX³ÆX«Ä ²ÄX ´Ä³ ӃJ °³­TÄNº ­« ⱴN³ ºX TX ӃŻⱴºJº

 « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 2X T Jz«­´º N ºX³³ º­³ JӃ J été entièrement réalisé par Urbanova, en lien avec les services techniques de la CdC. 

Toutefois, afin de permettre une bonne compréhension et appropriation des enjeux urbanistiques (emploi, services et commerces, transports, 

politique sociale...), qui peuvent égJӃXªX«º zÄ TX³ ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃXŵ NX T Jz«­´º N J ⱴºⱴ ⱴºÄT ⱴ °J³ (ÆX« $­«´X ӃŸ $XººX J°°³­°³ Jº ­«

a permis, au cours des étapes suivantes, de mieux comprendre les choix politiques et les partis pris sur les différentes thématiques (accueil de la 

population, consommation des espaces agricoles et naturels notamment). 

 

 

 

2X º³JÆJ Ӄ TŻⱴN³ ºÄ³X TÄ ;³­¤Xº TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TXdéveloppement durables (PADD) a été réalisé conjointement entre la CdC et les bureaux 

TŻⱴºÄTX´ ƎUrbanova, ASTYM, Even Conseil et ӃŻ ºXӃ X³ TX ӃŻXª°³X «ºX). Plusieurs allers-retours ont été entrepris sous forme de versions 

successives produites par Urbanovaŵ Xº TŻJÆ ´ Z­Ä³« ´ °J³ (ÆX« $­«´X ӃŸ 2Ż­M¤XNº Z J ⱴºⱴ TX ª­T Z X³ŵ Nompléter et/ou reformuler certaines 

JªM º ­«´ JZ « TŻ­MºX« ³ Ä« ; && ÆJӃ­³ ´ⱴŵ ³ⱴ°­«TJ«º JÄ ª XÄÈ ► ӃŻX«´XªMӃX TX´ X«¤XÄÈenvironnementaux, et pouvant par la suite être traduit 

³ⱳzӃXªX«ºJ ³XªX«º TJ«´ ӃX T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX  «ºX³N­ªªÄ«JӃŸ 

Différentes versions du PADD ont ainsi été travaillées à partir de janvier 2018 pour aboutir à la version débattue en conseil communautaire le 11 

juillet  2018. 

 



 

 

 

Cette phase de travail a eu pour objectif final de traduire les enjeux environneªX«ºJÄÈ TJ«´ ӃX Ê­«JzX Xº ӃX ³ⱳzӃXªX«ºŸ (ӃӃX ´ŻX´º Tⱴ³­ÄӃⱴX X«

plusieurs étapes successives et complémentaires : 

 

 
 

Analyse quantitative des besoins et comparaison avec le développement passé 

2X ;³­¤Xº TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TÄ³JMӃX´ Ǝ; &&Ə TÄ ;2C -, J °X³ª ´ TX Z ÈX³ŵ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǐǍŵ TX´ ­M¤XNº Z´ N| ZZ³ⱴ´ TŻJNNÄX Ӄ TX

ӃJ °­°ÄӃJº ­« Xº TX ³ⱴTÄNº ­« TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX °J³ ³J°°­³º ► ӃJ N­«´­ªªJtion passée sur le territoire. Il est conditionné par les 

­M¤XNº Z´ N| ZZ³ⱴ´ TÄ ?N|ⱴªJ TX N­|ⱴ³X«NX ºX³³ º­³ JӃX Ǝ?$­AƏ TÄ ;JÉ´ TŻ Ä« ´ J°°³­ÄÆⱴ X«Décembre 2012. 

Le projet politique est de réduire de 37.7 ӆ ӃX ³XӃ ²ÄJº TX ӃŻX«ÆXӃ­°°X TX Z­«N X³ Jºº³ MÄⱴXpar le SCoT en exºX«´ ­« °­Ä³ ӃŻ|JM ºJº Xº ӃŻⱴN­«­ª XŸ

Ainsi, sur les 208,9 hectares restants alloués par le SCoT pour la période du PLUi-H (10 ans), la CdC Aunis Atlantique ne consommera que 130.4 

ha en extension ( 84.5 pour lŻhabitat, 7.4 pour lŻhébergement, 38.5 pour lŻéconomie) sur le territoire intercommunal . 

Cette enveloppe globale maximum, ainsi que la répartition des besoins par commune, ont constitué le point de départ de la première phase de 

concertation des communes. Ces chiffres ont en effet été  confronté s avec les TXªJ«TX´ TŻ­ÄÆX³ºÄ³X´ ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« TX´ N­ªªÄ«X´ŵ °³­ÆX«J«º

´­ º TX ³XN­«TÄ ºX´ TX Ê­«X´ ► Ä³MJ« ´X³ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃX´ T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX N­ªªÄ«JÄÈ X« Æ zÄXÄ³ŵ ´­ º TX «­ÄÆXӃӃX´ TXmandes. 

 

Justification du choix de  positionnement des zones à urbaniser et des secteurs à densifier, basé sur la prise en compte des composantes 

environnementales 

C«X Z­ ´ ⱴºJMӃ  ӃX «­ªM³X TX Ӄ­zXªX«º´ ► N³ⱴX³ Xº ӃX Z­«N X³ ► ª­M Ӄ ´X³ °­Ä³ ³ⱴ°­«T³X JÄ MX´­ « TŻJNNÄX Ӄ TX °­°ÄӃJº ­« Xº TŻX«º³X°³ ´X´ ´Är le 

terri toire, la sXN­«TX ⱴºJ°X J N­«´ ´ºⱴ X« Ä« N|­ È TÄ °­´ º ­««XªX«º TX´ ´XNºXÄ³´ TX TX«´ Z NJº ­« JÄ ´X « TX ӃŻX«ÆXӃ­°°X Ä³MJ «X XÈ ´ºJ«ºXŵ ainsi 

²ÄX NXӃÄ  TX´ ZÄºÄ³X´ Ê­«X´ ► ­ÄÆ³ ³ ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« X« XÈºX«´ ­« TÄ º ´´Ä XÈ ´ºJ«ºŸ 



 

Pour ce faire, la prise en compte des N­ª°­´J«ºX´ X«Æ ³­««XªX«ºJӃX´ŵ TⱴºJ ӃӃⱴX´ JÄ ´X « TX ӃŻⱴºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ J ⱴºⱴ °³ ª­³T JӃXŸ («

XZZXºŵ ӃŻX«´XªMӃX TX´ X«¤XÄÈ °­ÄÆJ«º Ⱶº³X ´°Jº JӃ ´ⱴ´ ƎNJ³º­z³J°| ⱴ´ ´­Ä´ ?É´ºⱳªX TŻ «Z­³ªJº ­« zⱴ­z³J°| ²ÄX Ǝ?.+ƏƏ J ⱴºⱴ  «ºégré dans le choix de 

°­´ º ­««XªX«º TX´ ´XNºXÄ³´ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º Tⱳ´ ӃX TⱴMÄº TX ӃJ TⱴªJ³N|XŸ &X «­ªM³XÄ´X´ T­««ⱴX´ ³XӃJº ÆX´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ­nt pu être 

récupérées (secteurs de risques, secteurs à enjeux pour la Trame verte et bleue, éléments de paysage...) et ont permis le plus en amont possible 

de réaliser un premier évitement des secteurs à enjeux environnementaux ou paysagers connus (étape de pré-cadrage environnemental, réalisée 

le 13 août 2018). 

 º º³X TŻXÈXª°ӃXŵ «­« XÈ|JÄ´º Zŵ Æ­ N  ӃX´ T­««ⱴX´ SIG qui ont pu être mobilisées à cette étape : 

Á Thématique risques :  ºӃJ´ TX´ Ê­«X´  «­«TJMӃX´ TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵPlans de prévention des risques naturels et technologiques, zones 

inondables des PLU en vigueur, aléa remontée de nappes, aléa retrait -gonflement des argiles ; 

Á Thématique trame verte et bleue : ? ºX´  «´º ºÄº ­««XӃ´ Ǝ6JºÄ³J ǏǍǍǍŵ  ;;#ŵ I6.(**ŵ (6?ŹƏŵ Ê­«X´ |Äª TX´ŵ ⱴӃⱴªX«º´  TX«º Z ⱴ´ TJ«´ ӃJ

TVB du PLUi-H (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques), milieux aquatiqué ƎN­Ä³´ TŻXJÄ Xº °ӃJ«´ TŻXJÄƏ ; 

Á Thématique paysage : ZPPAUP, zones archéologiques, sites inscrits, sites classés, monuments historiques, éléments de paysage 

remarquable identifiés dans les PLU en vigueur, déconnexion du tissu urbain existant (mitage du territoire) ; 

Á Autres données : Projets dŻéne³z X ³X«­ÄÆXӃJMӃX Ǝ´­ӃJ ³Xŵ ⱴ­Ӄ X«Əŵ .$;(ŵ °ⱴ³ ªⱳº³X´ TX °³­ºXNº ­« TX NJ°ºJzXŵ °ӃJ«´ TX´ ³ⱴ´XJÄÈ TŻXJÄ Xº

assainissement... 

La combinaison entre les volontés initiales des communes et la prise en compte des composantes environnementales a permí TŻJMoutir  à une 

°³Xª ⱳ³X ÆX³´ ­« TX´ Ê­«X´ ¤ÄzⱴX´  «ºⱴ³X´´J«ºX´ °­Ä³ Ä«X ­ÄÆX³ºÄ³X ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« ­Ä Ä«X TX«´ Z NJº ­«Ÿ 

 Ä N­Ä³´ TX ӃJ TⱴªJ³N|X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ;2C -H, de nouvelles données environnementales ont pu être rajoutées au projet afin de compléter le 

pré-cadrage environnemental (intégration des résultats des inventaires de zones humides, PPRL Xynthia, PPRT Simafex, Espaces naturels 

sensibles...). 

Ainsi, avant lŻapprobation du PLUi-h, la donnée SIG sur la zone inondable de La Laigne a permis dŻajouter une nouvelle connaissance du risque 

inondation, notamment en centre-bourg pour le ruisseau de Crépé. 



 

  

Extrait du projet cartographique de pré-cadrage environnemental réalisé par Even Conseil : 

Visualisatio« TX ӁŹX«´XªMӁX TX´ X«¤XÄÈ X«vironnementaux pouvant être cartographiés afin de guider les choix 

TX °­´ º ­««XªX«º TX´ ´XNºXÄ³´ TX T„ÆXӁ­°°XªX«º ƌǌ”³X °|J´X TŹ„Æ ºXªX«º TX´ X«¤XÄÈŴ ³„JӁ ´„X X« J­꜠º ǍǋǌӃƍ 

 

 



 

Prise en compte des capacités des réseaux (eau et assainissement) pour les secteurs de développement : 

(« °J³JӃӃⱳӃX TÄ º³JÆJ Ӄ TŻ TX«º Z NJº ­« TX´ X«¤XÄÈ X«Æ ³­««XªX«ºJÄÈ °³ⱴ´X«ºⱴ °³ⱴNⱴTXªªX«ºŵ Ä«X ⱴÆJӃÄJº ­« TX ӃJ NJ°JN ºⱴ TX´ ³ⱴ´XJÄÈ TŻXJÄ Xº

TŻJ´´J « ´´XªX«º J ⱴºⱴ XZZXNºÄⱴX Æ J ӃJ N­«´ÄӃºJtion des acteurs locaux tout au long de ӃJ TⱴªJ³N|X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ;2C -H (Eau 17, gestionnaire 

des réseaux sur Aunis Atlantique). A­Äº N­ªªX °­Ä³ ӃJ °³ ´X X« N­ª°ºX TX´ N­ª°­´J«ºX´ X«Æ ³­««XªX«ºJӃX´ ƎⱴN­Ӄ­z Xŵ ³ ´²ÄX´ŵ °JÉ´JzXŹƏŵ NXººX

donnée de connaissance a perª ´ TŻⱴÆ ºX³ ӃX´ ´XNºXÄ³´ ӃX´ °ӃÄ´ N­«º³J «º´ °­Ä³ ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«ŵ ­Ä M X« TŻ «ºⱴz³X³ TX´ °³ⱴN­« ´Jº ­«´ °­Ä³ ӃJ

construction des ´N|ⱴªJ´ TŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ Ê­«X´ ► ­ÄÆ³ ³ ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« ƎTX´´ « TX´ 8³ X«ºJº ­«´ TŻaménagement et de programmation 

(OAP)). 

Les préconisJº ­«´ TŻ(JÄ ǎǓ °­rtaient notamment sur  : 

Á 2J NJ°JN ºⱴ TX´ ´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­« TÄ ºX³³ º­ ³X ► JNNÄX ӃӃ ³ TX «­ÄÆXJÄÈ XZZӃÄX«º´ ƎXºŵ ӃX NJ´ ⱴN|ⱴJ«ºŵ ӃJ TJºX TX´ º³JÆJÄx de 

ª­TX³« ´Jº ­« ­Ä TŻJz³J«T ´´XªX«ºƏ ; Leurs besoins en extensions prévus, pouvant nécessiter des emplacements réservés à inscrire au 

zonage du PLUi-H ; 

Á La possibilité de desserte en eau potable pour les nouveaux secteurs de développement ; 

Á 2X °³ ´X X« N­ª°ºX TX´ ³ⱴ´XJÄÈ X«ºX³³ⱴ´ TJ«´ ӃX´ °­´´ M Ӄ ºⱴ´ TŻÄ³MJ« ´Jº ­« Ǝªaintien de bandes non constructibles, emplacements 

réservés à prévoir) ; 

Á 2X´ ´É´ºⱳªX´ TŻJ´´J « ´´XªX«º ► ªXºº³X X« ¯ÄÆ³Xŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃJ «JºÄ³X TX´ ´­Ӄ´ Xº TX ӃJ °³ⱴ´X«NX ­Ä ӃŻJM´X«NX TX ³ⱴ´XJux 

TŻJ´´J « ´´XªX«º N­ӃӃXNº Z´ ; 

Á La surface minimale conseillée pour chaque parcelle (non réglementai³XƏŵ JZ « TX °³ⱴÆ­ ³ ӃŻX´°JNX «ⱴNX´´J ³X °­Ä³ ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TŻÄ«

T ´°­´ º Z TŻJ´´J « ´´XªX«º JÄº­«­ªX ´Ä³ ӃX´ ´XNºXÄ³´ «­« ³JNN­³TJMӃX´ JÄ ³ⱴ´XJÄ N­ӃӃXNº ZŸ 

2ŻJM­Äº ´´XªX«º TX NX º³JÆJ Ӄ J N­«´ ´ºⱴ X« Ä«X TX³« ⱳ³Xréunion de travail (Even Conseil, CdC et Eau 17, le 08 août 2019 ). Lors de cet échange, 

c|J²ÄX Ê­«X TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º °³­¤XºⱴX J J «´  °Ä Ⱶº³X J«JӃÉ´ⱴX JZ « TŻ TX«º Z X³ ӃX´ °­ºX«º XӃӃX´ °³­MӃⱴªJº ²ÄX´ Ӄ ⱴX´ JÄÈ ³ⱴ´eaux et intégrer des 

mesures au sein des OAP ou du zonage. 

 

 
 

Analyse environnementale ciblée sur les secteurs de développement 

Une fois les secteurs de développement positionnés en évitant autant que possible les secteurs à enjeux environnementaux et paysagers (Cf. 

étape de pré-cadrage décriºX °³ⱴNⱴTXªªX«ºƏŵ Ä« º³JÆJ Ӄ TŻJ«JӃÉ´X NJ³º­z³J°| ²ÄX J °Ä Ⱶº³X XZZXNºÄⱴ TX ªJ« ⱳ³X °ӃÄ´ Z «Xŵ JZ « TX ZJ ³X Ä« Z­NÄ´



 

sur chaque zone et identifier les enjeux locaux en présence. Les enjeux environnementaux ont ainsi été analysés, décrits et hiérarchisés pour 

ӃŻX«´XªMӃX TX´ ´XNºXÄ³´ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º ´ ºÄⱴ´ X« XÈºX«´ ­« TX ӃŻÄ³MJ«isation et une « 6­ºX TŻX«¤XÄ » pouvant être Faible, Modéré ou Fort leur 

a été attribuée. Deux éléments principaux sont utilisés à cette étape : 

Á Utilisaº ­« TX ӃŻX«´XªMӃX TX´ T­««ⱴX´ T ´°­« MӃX´ ´­Ä´ ?.+ °­Ä³ Æ ´ÄJӃ ´Jº ­« Z «X TX´ T­««ⱴX´ ► ӃŻⱴN|Xlle du secteur de développement ; 

Á Photo- «ºX³°³ⱴºJº ­« TŻ ªJzX´ ´JºXӃӃ ºJ ³X´ °­Ä³ J°°³ⱴ|X«TX³ ӃX´ |JM ºJº´ «JºÄ³XӃ´ ­Ä J³º Z N XӃ´ X« °³ⱴ´X«NXŸ 2­³´²ÄX NŻétait 

techniquement possible, la base de données Google Street View a également été exploitée. 

$XººX ⱴºJ°X J °X³ª ´ TŻⱴNJ³ºX³ ­Ä TX ³ⱴTÄ ³X NX³ºJ «´ ´XNºXÄ³´ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º  « º JӃXªX«º X«Æ ´Jzⱴ´ŵ N­«´º ºÄJ«º J «´  Ä«X deuxième étape 

TŻⱴÆ ºXªX«º TXs enjeux environnementaux jugés forts et ²Ä  «ŻJÄ³J X«º °J´ ⱴºⱴ ³XNX«´ⱴ´ ► ӃŻⱴºJ°X °³ⱴNⱴTX«ºX TX °³ⱴ-cadrage (menée à une 

échelle plus large). Une nouvelle version des secteurs de développement a ainsi pu être esquissée suite à cette seconde étape. 

 

Focus ́ Ä³ ӃŻévaluation des enjeux sur les secteurs de développement : 

C«X «­ºX TŻX«¤XÄ °J³ º|ⱴªJº ²ÄX (risques, TVB, paysage, ...) a été attribuée à chaque secteur de développement, afin de hiérarchiser les enjeux 

environnementaux pressentis sur ces zones : 

Á Note TŻX«¤eu 3 : enjeux pressentis comme étant rédhibitoires, suggérant que la totalité de la zone ne devrait pas être urbanisée sous peine 

TX z³­´  ª°JNº´ °­ºX«º XӃ´ ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

Á 6­ºX TŻX«¤XÄ Ǐ : X«¤XÄÈ °³X´´X«º ´ N­ªªX ⱴºJ«º ª­ÉX«´ ► Z­³º´ŵ «Ż ª°Ӄ ²Äant pas nécessairement une interdiction TŻÄ³MJ« ´X³ ªJ ´ TX´

ªX´Ä³X´ ► °³ⱴÆ­ ³ °­Ä³ ⱴÆ ºX³ °J³º XӃӃXªX«º ­Ä ³ⱴTÄ ³X ӃX´  ª°JNº´ °­ºX«º XӃ´ ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

Á 6­ºX TŻX«¤XÄ ǎ : enjeux pressentis comme étant faibles à moyens, pas de contre-indication particulière pour ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« TÄ ´XNºXÄ³Ÿ 

Á N­ºX TŻX«¤XÄ Ǎ : enjeux pressentis comme étant nuls à faibles, aucune N­«º³J «ºX °­Ä³ ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«Ÿ 

Remarque : $X³ºJ «´ ´XNºXÄ³´ °­Ä³ ӃX´²ÄXӃ´ NXººX °³Xª ⱳ³X °|J´X TŻJ«JӃÉ´X X«Æ ³­««XªX«ºJӃX «ŻJ °J´ °X³ª ´ TX TⱴZ « r avec certitude une 

valeur se sont vus apposer un niveau intermédiaire (exemple : « 1 ou 2 »). 

 

Exemple de données analysées pour la Trame verte et bleue sur les secteurs de développement 



 

C«X «­ºX TŻX«¤XÄ zӃ­MJӃ X´º X«´Ä ºX Jºº³ MÄⱴX ► ӃJ Ê­«XŸ .Ӄ ´ŻJz º TŻÄ«e synthèse des enjeux présents sur ӃJ Ê­«Xŵ ³X°³ⱴ´X«ºⱴX °J³ Ä«X «­ºX TŻX«¤XÄ

zӃ­MJӃ J «´  ²ÄŻÄ«X TX´N³ °º ­« TX ӃŻX«´XªMӃX TX´ X«¤XÄÈ °³ⱴ´X«º´ ´Ä³ ӃJ Ê­«X ƎZ­³º´ŵ ª­Tⱴ³ⱴ´ Xº ZJ MӃX´ƏŸ ;­Ä³ ӃŻJºº³ MÄº ­« TX ӃJ «­ºXŵ  Ӄ «X ´ŻJz º

°J´ TŻÄ« NJӃNÄӃ J³ º|ªétique faisant la somme des notes attribÄⱴX´ °­Ä³ N|J²ÄX º|ⱴªJº ²ÄXŵ ªJ ´ °ӃÄº º TŻÄ«X ³ⱴZӃXÈ ­n générale qui prend en 

compte : 

Á 2J °³ⱴ´X«NX TŻÄ« X«¤XÄ Z­³º : ?  Ä« X«¤XÄ Z­³º X´º °³ⱴ´X«º Ǝ«­ºX ǵ ǐ °­Ä³ ӃŻÄ«X TX´ º|ⱴªJº ²ÄX´ X«Æ ³­««XªX«ºJӃX´Əŵ JӃ­³´ ӃJ «­ºX TŻX«jeu 

global sera égale à 3 pour sig«JӃX³ ӃJ °³ⱴ´X«NX TŻJÄ ª­ «´ Ä« X«¤XÄ Z­³ºŸ 2X´ X«¤XÄÈ ª­Tⱴ³ⱴ´ Xº ZJ MӃX´ ´­«º ⱴzJӃXªX«º TⱴN³ º´Ÿ 

Á 2X NÄªÄӃ TŻX«¤XÄÈ Z­rts : Si plusieurs enjeux forts sont présents (note = 3 pour au moins deux thématiques environnementales), alors la 

«­ºX TŻX«¤XÄ zӃ­MJӃ ´X³J ⱴzJӃX ► ǑŸ $XººX «­ºX °X³ªXº TŻ TX«º Z X³ ӃX´ ´XNºXÄ³´ °³ⱴ´X«ºJ«º Ä«X ´X«´ M Ӄ ºⱴ X«Æ ³­««XªX«ºJӃX ªJ¤XÄ³XŸ 

 

  «´ ŵ ӃX´ «­ºX´ TŻX«¤eu global peuvent varier entre : 

Á Note = 4 : enjeu environnemental majeur (présence TŻJÄmoins deux enjeux forts ; les autres thématiques peuvent présenter des enjeux 

forts, modérés ou faibles). 

Á Note = 3 : X«¤XÄ X«Æ ³­««XªX«ºJӃ Z­³º Ǝ°³ⱴ´X«NX TŻÄ«enjeu fort  ; une ou plusieurs autres thématiques peuvent présenter des enjeux 

modérés ou faibles). 

Á Note = 2 : enjeu environnemental modéré (prése«NX TŻJÄ ª­ «´ Ä« X«¤XÄ ª­Tⱴ³ⱴ ; les autres thématiques peuvent présenter des enjeux 

modérés ou faibles). 

Á Note = 1 : enjeu environnemental faible (une ou plusieurs thématiques concernées). 

Á Note = 0 : absence dŻenjeu environnemental significatif  connu. 

 

;ӃÄ´ XÄ³´ ÆX³´ ­«´ TX´ ´XNºXÄ³´ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º ­«º ⱴºⱴ J«JӃÉ´ⱴX´ JÄ ZÄ³ Xº ► ªX´Ä³X TX ӃŻJÆJ«NXªX«º TÄ °³­¤Xºŵ JZ « TŻ TX«ºifier le plus en 

amont possible les éventuelles intersections entre des zones de développement et des contraintes environnementales. 



 

Une analyse détaillée a notamment été réalisée le 04 avril 2019 sur les 81 zones à urbaniser (zones AU) qui étaient définies dans le projet de 

PLUi-H à cette étape. Les résultats de cette analyse étaient les suivants : 

Á ǒ Ê­«X´ T­«º ӃŻX«¤XÄ °­ºX«º XӃӃXªX«º Z­³º ⱴºJ º X« JººX«ºX TŻⱴÆJӃÄJº ­« : Les données disponibles à cette date ne permettaient pas 

TŻ TX«º Z X³ ӃX NJ³JNºⱳ³X |Äª TX ­Ä «­« TX´ Ê­«X´ ƎX« JººX«ºX TX´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ TŻ «ÆX«ºJ ³X´ TX´ Ê­«X´ |Äª TX´menés en parallèle du PLUi-

H) ; 

Á 6 zones ► X«¤XÄ Z­³º Ǝ«­ºX TŻX«¤XÄ zӃ­MJӃ ǵ ǐƏ : Présence de zones humides, de zones inondables ou de potentielles remontées de nappes 

de niveau très fort ; 

Á 9 zones à enjeu modéré (note = 2) : Zones hydromorphes, risque inondation de niveau faible ou remontées de nappes niveau fort ; 

Présence d'éléments de TVB en lien avec des réservoirs de biodiversité à proximité (dont présence d'une ZNIEFF de type I) ; 

Á 31 zones à enjeu faible (note = 1) : Essentiellement des éléments de TVB au sein ou en bordure de zone AU (haies, bosquets) ; nuisance 

liée à une ligne haute tension ; Risques inondation ou remontée de nappes qui concernent partiellement la zone ; 

Á ǐǍ Ê­«X´ «X °³ⱴ´X«ºJ«º °J´ TŻX«¤XÄ X«Æ ³­««XªX«ºJӃ ´ z« Z NJº Zconnu (note = 0). 

 

Remarque : La donnée concernant le r ´²ÄX TX ³Xª­«º„X´ TX «J°°X´ °³„´X«ºX Ä« « ÆXJÄ TX °³„N ´ ­« °XÄ XÈ°Ӂ­ ºJMӁX ῡ ӁŹ„N|XӁӁX TŹÄ«X Ê­«X TX °³­¤XºŴ Xº

recouvre °J³Z­ ´ ӁŹ «º„z³JӁ º„ TŹÄ«X N­ªªÄ«XŶ (ӁӁX °XÄº T­«N JÄzªX«ºX³ ӁX « ÆXJÄ TŹX«¤XÄ TŹÄ«X Ê­«X ´Jns pour autant constituer une contrainte « réelle » 

ῡ ӁŹÄ³MJ« ´Jº ­«Ŷ (ӁӁX J T­«N „º„ Äº Ӂ ´„X N­ªªX T­««„X  «T NJº ÆXŴpouvant aider à écarter ou revoir les emprises de certaines zones de projet. 

 

Suite à cette première analyse cartographique et après échanges entre la Communauté de Communes, lX´ ⱴӃÄ´ Xº ӃX´ MÄ³XJÄÈ TŻⱴºÄTX´

(urbanistes et environnementalistes), certains secteurs ont pu être écartés et de nouvelles zones de projet ont pu être soumises à expertise. Les 

nouveaux choix de positionnement ont notamment été guidés par les nouvelles données disponibles sur le territoire (relatives aux zones 

humides, aux risques, etc.). 

Une nouvelle analyse complète a été réalisée, cette fois-N  «­« Ä« ²ÄXªX«º Z­NJӃ ´ⱴX ´Ä³ ӃX´ Ê­«X´  Cŵ ªJ ´ ⱴzJӃXªX«º ´Ä³ ӃŻX«´XªMle des 

secteurs encore non entièrement b◄º ´ ­ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« X´º X«Æ ´Jzⱴ ƎTX«º´ N³XÄ´X´ X« Ê­«X Cŵ ´XNºXÄ³´ TŻXÈºX«´ ­« Ê­«ⱴ´

en U aux abords des bourgs, zones AU et ?XNºXÄ³´ TX ºJ ӃӃX Xº TX NJ°JN ºⱴ TŻJNNÄX Ӄ Ӄ ª ºⱴX´ Ǝ?A($ 2Ə ºXӃ´que les extensions de camping ou de 

carrières).  



 

Au total, 188 zones ont été analysées à cette nouvelle étape. Les résultats de cette analyse, menée le 11 juillet 2019, étaient les suivants : 

Á 6 zones sur lesquelles les résultats des inventaires zones humides étaient en attente de confirmation  ; 

Á 2 zones AU nécessitaient un évitement total  ŷ XӃӃX´ ´­«º N­«NX³«ⱴX´ °J³ Ä« ³ ´²ÄX  «­«TJº ­« Ӄ ⱴ ► ӃŻ ºӃJ´ TX´ Ê­«X´  «­«TJMӃX´ŵ ´Ä³ ӃJ

commune de La Ronde ; 

Á 2 zones AU nécessitaient un évitement partiel (une port ion de zone inondable à Marans ; un boisement lié à la forêt de Benon sur la 

commune de Courçon) ; 

Á 22 zones étaient concernées par des enjeux environnementaux qui nécessitent des aménagements spécifiques importants au sein du 

³ⱳzӃXªX«º ­Ä TX ӃŻ8³ X«ºJº ­« TŻaménagement et de programmation (OAP) : risque inondation, remontée de nappes, retrait-gonflement 

des argiles, etc.). 

Á 139 zones étaient Ä³MJ« ´JMӃX´ X«  «ºⱴz³J«º TX´ ⱴӃⱴªX«º´ JÄ ´X « TX ӃŻ8 ;ŵ TÄ ³ⱳzӃXªX«º ­Ä TÄ Ê­«JzX Ǝ³ ´²ÄX´ ª­Tⱴ³ⱴ´ ► °³X«T³X X«

compte ou TVB à intégrer). 

Á 17 zones étaient urbJ« ´JMӃX´ ´J«´ JÄNÄ«X °³ⱴN­« ´Jº ­« °J³º NÄӃ ⱳ³Xŵ NJ³ JÄNÄ« X«¤XÄ X«Æ ³­««XªX«ºJӃ N­««Ä «ŻÉ X´º ³XNX«´ⱴŸ 

 

 Z « TX ÆJӃ TX³ ­Ä  «Z ³ªX³ ӃJ °³ⱴ´X«NX TŻX«¤XÄÈ X«Æ ³­««XªX«ºJÄÈ Xº °JÉ´JzX³´ ´Ä³ NX´ ´XNºXÄ³´ TX TⱴÆXӃ­°°XªXnt, une hiérarchisation a été 

effectuée pour choisir les secteurs nécessitant une visite de site. Cet arbitrage est détaillé dans le chapitre suivant. 

 

Choix des secteurs de développement à visiter sur site (phase terrain, menée le 17/07/2019)  : 

 °³ⱳ´ ӃŻanalyse des 188 zones ayant eu lieu le 11 juillet 2019, ce sont 23 sites pour lesquels une visite de terrain a été jugée nécessaire et 

pertinente  JZ « «­ºJªªX«º TX N­«Z ³ªX³ ­Ä  «Z ³ªX³ ӃJ °³ⱴ´X«NX TŻX«¤XÄÈ ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´ ­Ä °JÉ´JzX³´Ÿ 

Rappelons à ce stade que la visite de site sur les secteurs de déÆXӃ­°°XªX«ºŵ ªX«ⱴX °J³ Ä« ⱴN­Ӄ­zÄX X«Æ ³­««XªX«ºJӃ ´ºXŵ «ŻJ °J´ °­Ä³ ­M¤XNº Z

de réaliser des inventaires exhaustifs sur la faune et la flore, ni sur les zones humides (inventaires zones humides menés en parallèle de 

ӃŻⱴӃJboration du PLUi-HƏŸ .Ӄ ´ŻJz º X«³XÆJ«N|X TX Æⱴ³ Z X³ ӃJ °³ⱴ´X«NX ­Ä ӃJ °­ºX«º JӃ ºⱴ TŻX«¤XÄÈ ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´ŵ X«Æ ³­««XªX«ºJÄÈ Xº °JÉ´JzX³´Ÿ 

;J³ J ӃӃXÄ³´ŵ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ XÈNӃÄ´ ÆXªX«º °J³ TX´ ³ ´²ÄX´ŵ ªⱵªX Z­³º´ŵ «Ż­«º °J´ «ⱴNX´´J ³XªX«º ZJ º ӃŻ­M¤Xº dŻÄ«e visite de terrain car 

celle-N  «ŻJÄ³J º °J´ J°°­³ºⱴ TŻⱴӃⱴªX«º´ N­ª°ӃⱴªX«ºJ ³X´ TJ«´ ӃX NJT³X TX´ ⱴºÄTX´ °³­°³X´ JÄ ;2C -H. 

2X´ Ǐǐ ´XNºXÄ³´ JÉJ«º ZJ º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X Æ ´ ºX TX ´ ºX ӃX ǎǓ ¤Ä ӃӃXº ǏǍǎǔ ´­«º Ӄ ´ºⱴ´ TJ«´ ӃX ºJMӃXJÄ ´Ä ÆJ«º ƎXÈº³J ºTX ӃŻJnalyse cartographique des 

enjeux p³X´´X«º ´ƏŸ .Ӄ´ ´­«º ´ ºÄⱴ´ ´Ä³ ǎǏ TX´ ǏǍ N­ªªÄ«X´ TÄ ºX³³ º­ ³X TŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŸ 



 

 

Tableau présentant les 23 ́ XNºXÄ³´ «„NX´´ ºJ«º Ä«X Æ ´ ºX TX ºX³³J « TŹJ°³”´ ӁX´ X«¤XÄÈ  TX«º Z „´ Æ J Jnalyse cartographique préalable 



 

Résultat des observations faites lors de la visite des 23 secteurs de développement (phase terrain, menée le 17/07/2019 ) : 

2J Æ ´ ºX TX ºX³³J « ´Ä³ ӃX´ Ǐǐ ´XNºXÄ³´ J °X³ª ´ TŻJZZ «X³ ӃŻX«¤XÄ zӃ­MJӃ ²Ä  ӃXÄ³ ⱴºJ º Jºº³ MÄⱴ ainsi que les recommandations associées pour la prise 

en compte de ӃŻX«Æ ³­««XªX«º JÄ ´X « TÄ °³­¤Xº TX ;2C -HŸ  ÄNÄ«X «­ÄÆXӃӃX N­«º³J «ºX Z­³ºX «ŻJ ⱴºⱴ J¤­ÄºⱴX ´Ä ºX ► NX N­ª°ӃⱴªX«º TŻⱴºÄTX, le 

°J´´JzX ´Ä³ ´ ºX «ŻJyant pas décelé de nouveaux enjeux paysagers ou écologiques remarquables. 

   

   

Illustrations des sites visités en juillet 2019 pour vérification des enjeux environnementaux et paysagers 

ƌ°­ºX«º XӁ TŹJNNÄX Ӂ TX ӁJ ZJÄ«X Xº ӁJ ZӁ­³XŴ ÆÄX´ ´Ä³ TX´ Mΰº ªX«º´ ³XªJ³²ÄJMӁX´Ŵ |J X´ ou fossés à préserver, murêts en pierres à conserver, etc.) 



 

Notes TŻX«¤XÄÈ Jºº³ibuées à la version des secteurs de développement pour lŻarrêt du PLUi-H (septembre 2019) : 

 °³ⱳ´ ӃŻX«´XªMӃX TX´ ª­T Z NJº ­«´ J°°­³ºⱴX´ŵ Ä«X º­ÄºX TX³« ⱳ³X ⱴÆJӃÄJº ­« ► ⱴºⱴ ªX«ⱴX ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ ´XNºXÄ³´ TX TⱴÆeloppement, en fin 

TŻⱴºⱴ ǏǍǎǔŸ  Ä-delà de ӃJ ´ ª°ӃX Jºº³ MÄº ­« TX «­ºX´ TŻX«¤XÄÈŵ  Ӄ ´ŻJz ´´J º ´Ä³º­Äº TX Z­Ä³« ³ JÄ NJM «Xº TŻⱴºÄTX´ C³MJ«­ÆJ ӃX´ TX³« ⱳ³X´

recommandations pour une prise en compte optimale des enjeux environnementaux au sein du projet (notamment °­Ä³ ӃŻ «ºⱴz³Jº ­« TŻⱴӃⱴªX«º´

au ´X « TX´ 8 ;ŵ Æ J ӃX´ ´N|ⱴªJ´ TX °³ «N °X ­Ä ӃJ ³ⱳzӃX J´´­N ⱴX ► ӃŻ8 ;ƏŸ 

190 zones ont été évaluées pour cette dernière version, la plupart ayant déjà été évaluées dans les étapes précédentes. In fine, il en ressort  : 

Á 2 zones jugées non urbanisables. Il sŻJz º TX TXÄÈ Ê­«X´  C ´Ä³ ӃJ N­ªªÄ«X TX 2J >­«TXŸ 

Á Par la suite, lŻune de ces zones a été retirée du zonage pour être réintégrée en zone agricole, non urbanisable. LŻautre zone est 

intégrée au sein du tissu urbain (zone U) et concernée par les prescriptions graphiques associées au risque inondation. 

Á 3 zones jugées non urbanisables partiellement. 

Á Un évitemenº Ӄ­NJӃ ´ⱴ J °X³ª ´ TŻⱴÆ ºX³ ӃX´ X«¤XÄÈ X« °³ⱴ´X«NX Ǝ³ⱴTÄNº ­« TÄ °ⱴ³ ªⱳº³X TX ӃJ Ê­«X  C ­Ä  «ºⱴz³Jº ­« TX Ê­«X´ non 

co«´º³Ä ºX´ JÄ ´X « TX ӃŻ8 ; Ɖ Ces XÈXª°ӃX´ ´X³­«º TⱴºJ ӃӃⱴ´ TJ«´ ӃJ ´Ä ºX TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃXŵ JÄ ´X « TÄ N|J° º³X

« Approche territorialisée »). 

Á 23 zones jugées urbanisables sous fortes conditions ŷ  «ºⱴz³Jº ­« TŻⱴӃⱴªX«º´ JÄ ´X « TÄ Ê­«age, du règlement ou des OAP (prise en 

c­ª°ºX TX´ ³ ´²ÄX´ «JºÄ³XӃ´ ­Ä ºXN|«­Ӄ­z ²ÄX´ ºXӃ´ ²ÄX ӃŻ «­«TJº ­«ŵ ӃX ;;>A ? ªJZXÈŵ ӃX ³ ´²ÄX TX ³Xmontée de nappes ou de retrait-

gonglement des argiles impliquant des techniques de construction spécifiques). 

Á 51 zones jugées urbanisables sous conditions :  «ºⱴz³Jº ­« TŻⱴӃⱴªX«º´ JÄ ´X « TÄ Ê­«JzXŵ TÄ ³ⱳzӃXªX«º ­Ä TX´ 8 ; ºXӃ´ ²ÄX ӃJ

préservation des haies, TX ªÄ³Xº´ ­Ä TX ° ⱳNX´ TŻXJÄŸ 

Á 111 zones ¤ÄzⱴX´ Ä³MJ« ´JMӃX´ X« ӃŻⱴºJº ŷ «X °³ⱴ´X«ºX«º °J´ TŻX«¤XÄ X«Æ ³­««XªX«ºJӃ, ou biX« NX´ X«¤XÄÈ ´­«º TŻ­³X´-et-déjà pris en 

N­ª°ºX °J³ TŻJÄº³X´ ­Äº Ӄ´ Ǝ«­ºJªªX«º Ä«X 8 ; º|ⱴªJº ²ÄX Ƃ Lisières urbaines », qui sera décrite dans la suite de cette évaluation 

environnementale). 

 

Derniers ajustements effectués pour le dossier dŻJ°°³­MJtion (mai 2021) : 

Les modifications opérées entre lŻarrêt et lŻapprobation du dossier de PLUi-H dŻAunis Atlantique ont conduit à revoir le zonage et notamment les 

secteurs de développement sur lŻensemble du territoire, afin de prendre en compte les différents avis émis par les Personnes publiques associées 

et par la conclusion de lŻenquête publique ainsi que les observations du public le cas échéant. Ainsi, en comparaison avec lŻanalyse faite pour 

lŻarrêt du PLUi-H : 



 

Á Pas dŻⱴÆolution pour les 2  zones initialement jugées non urbanisables (lŻÄ«X X´º rendue à la zone Agricole, lŻJÄº³X X´º  «ºⱴz³ⱴX X« Ê­«X C

soumise aux prescriptions associées à la zone inondable) ; 

Á LŻÄ«X TX´ ǐ Ê­«X´ ¤ÄzⱴX´ «­« Ä³MJ« ´JMӃX´ °J³º XӃӃXªXnt a été supprimée (commune de Marans : la zone AU du projet dŻJ³³Ⱶº J ⱴºⱴ

rendue à la zone agricole) ; Les deux autres zones sont conservées (zone U à Le-Gué-dŻ ӃӃX³ⱴ Xº Ê­ne 1AU  à Courçon) et font lŻ­M¤Xº TŻÄ«

zoom dans le chapitre « Approche territorialisée » ; 

Á Parmi les 23 zones jugées urbanisables sous fortes conditions, 11 dŻX«º³X Xlles ont été supprimées (rendues à la zone A ou N). Les 12 

zones conservées font lŻ­Mjet dŻÄ« Ê­­ª TJ«´ ӃX N|J° º³X« Approche territorialisée », certaines ayant fait lŻ­M¤Xº TŻÄ«X réduction de 

superficie ; 

Á Parmi les 51 zones jugées urbanisables sous conditions, 4 dŻentre el les ont été supprimées (rendues à la zone A ou N) et une grande 

partie a fait lŻobjet dŻune réduction de leur périmètre ; 

Á Parmi les 111 zones jugées urbanisables en lŻétat , signalons que 20 dŻentre elles ont été supprimées (rendues à la zone A ou N). 

La cartographie présentée en page suivante illustre la différence entre les zones AU étudiées en juillet 2019 (suite au passage de terrain) et les 

zones AU retenues pour le projet dŻapprobation. Cette vision globale permet de réaliser la réduction importante du nombre et de la superficie 

cumulée des zones AU au fil de lŻévolution du projet , afin de prendre en compte à la fois les enjeux environnementaux et les enjeux urbains mais 

aussi les avis des Personnes publiques associées. 

 

 

*­NÄ´ ´Ä³ ӃŻévitement de secteurs à enjeux : exemples concrets 

AXӃӃX ²ÄŻⱴÆ­²ÄⱴX dans les paragraphes °³ⱴNⱴTX«º´ŵ ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX ªX«ⱴX TX ZJO­«  ºⱴ³Jº ÆX º­Äº JÄ Ӄ­«z TX ӃJ °³­NⱴTÄ³X 

TŻélaboration du PLUi-, TŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX J °X³ª ´ TŻ «ºⱴz³X³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«º JÄ N¯Ä³ TÄ °³­¤XºŸ   «´ ŵ ► °ӃÄ´ XÄ³´ ³X°³ ´X´ŵ ӃŻⱴÆJӃÄJº ­n 

envir­««XªX«ºJӃX J N­«TÄ º ► ⱴÆ ºX³ TŻ­ÄÆ³ ³ ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« NX³ºJ «´ ´XNºXÄ³´  ´´Ä´ TX Æ­Ӄ­«ºⱴ´ N­ªªÄ«JӃX´ŵ ªJ ´sur lesquels étaient présents 

un ou plusieurs enjeux environnementaux notables. 

? z«JӃ­«´ ²ÄX z³◄NX ► ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­« TÄ °³ⱴ-cadrage environnemental ƎN­ª° ӃJ«º ӃŻX«´XªMӃX TX´ T­««ⱴX´ NJ³º­z³J°| ²ÄX´ N­««ÄX´ ´Ä³

ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºƏŵ NX´ ⱴÆ ºXªX«º´ ­«º ⱴºⱴ º³ⱳ´ ³ares car lors du positionnement des secteurs de développement, les élus Xº ӃJ $T$ ´ŻJ°°ÄÉJ X«º

directement sur les données connues pour ne pas projeter de secteur sur les zones de sensibilité environnementale. 

Les illustrations présentées en pages suivantes permettent tout efoi´ TX Æ ´ÄJӃ ´X³ ²ÄXӃ²ÄX´ XÈXª°ӃX´ TŻⱴÆ ºXªX«º. 



 



 
 

(ÈXª°ӃX´ TŻⱴÆ ºXªX«º TX´ ´XNºXÄ³´ ► X«¤XÄÈ 

Secteurs initialement envisagés Zonage retenu pour le PLUi-H 

Exemple n°1 : Commune de La Ronde Ɖ Suppression de zones AU 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Commune de La Ronde : 2 zones AU étaient projetées en extension du tissu urbain, aux abords de la rue de Margotteau. Ces zones étant concernée´ °J³ ӃŻ ºӃJ´ TX´ Ê­«X´

inondables, elles ont été écartées du projet. Le zonage U sur la commune de La Ronde englobe uniquement les zones déjà baties sur ce secteur. 

Exemple n°2 : Commune de Courçon Ɖ >ⱴTÄNº ­« TÄ °ⱴ³ ªⱳº³X TŻÄ«X Êone AU 

   

 Commune de Courçon ŷ 2X °ⱴ³ ªⱳº³X  « º JӃ TX ӃJ Ê­«X  C Xª° ⱴºJ º ´Ä³ Ä« M­ ´XªX«º ► ӃŻX´ºŸ 2X °ⱴ³ ªⱳº³X J ⱴºⱴ ³XÆÄ °­Ä³ XÈNӃÄ³X ӃX M­ sement, qui demeure en zone N. 



 

Exemple n°3 : Commune de Marans Ɖ >ⱴTÄNº ­« TÄ °ⱴ³ ªⱳº³X TŻÄ«X Ê­«X  C 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Marans ŷ 2X °ⱴ³ ªⱳº³X  « º JӃ TX ӃJ Ê­«X  C ⱴºJ º N­«NX³«ⱴ JÄ ´ÄT °J³ ӃŻJºӃJ´ TX´ Ê­«X´  «­«TJMӃX´Ÿ $X °ⱴ³ ªⱳº³X J ⱴºⱴréduit pour réint égrer la zone A. 

 



 

 

 
 

En parallèle du travail mené spécifiquement sur les secteurs de développement, Even Conseil a travaillé en collaboration avec ӃŻ ºXӃier de 

ӃŻXª°³X «ºX Xº C³MJ«­ÆJ à la construction du zonage du PLUi-H afin dŻ­°º ª ´X³ ӃJ °³ ´X en compte les composantes environnementales. Ainsi, les 

X«¤XÄÈ °­ÄÆJ«º Ⱶº³X º³JTÄ º´ ³ⱳzӃXªX«ºJ ³XªX«º ► ӃŻⱴN|XӃӃX TŻÄ« T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX  «ºX³N­ªªÄ«JӃ ­«º ⱴºé intégrés à la réflexion concernant 

le futur zonage et règlement du PLUi-H. 

Les détails du zonage seront présentés dans la suite de cette évaluation environnementale, dont les grands principes sont brièvement exposés ci-

après : 

Á Mise en zone naturelle (Zone N) des secteurs dominés par les milieux naturels tels que les boisements et les marais ; 

Á Mise en zone agricole (Zone A) des secteurs à vocation agricole (cultures, prairies) ; 

Á Mise en zone urbanisée (Zone U) des secteuŕ TŻ­³X´-et-déjà artificialisés ; 

Á Mise en zone à urbaniser (Zone AU) des secteurs à ouvri³ ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« ; 

Á Définition de Secteurs de taille et de capacitⱴ TŻJNcueil limitées (STECAL) sur les sites présentant un projet spécifique (camping, logement 

 «´­Ӄ ºXŵ J ³X TŻJNNÄX Ӄ TX´ zX«´ TÄ Æ­Éage, équipements de sports et de loisirs, etc.) et pour lesquels les contraintes environnementales 

sont jugées compatibles avec le projet. Pour rappel, les STECAL nécessitent un avis favorable de la Commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) pour être adoptés. 

Á Utilisation de prescriptions complémentaires venant se superposer aux zones, pour identifier des éléments à préserver tels que des 

réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques, des zones humides, du patrimoine bâti ou végétal remarquable, un risque 

TŻ «­«TJº ­«ŵ XºNŸ $X º³JÆJ Ӄ  ª°Ӄ ²ÄX ⱴzJӃement la réappropriaº ­« TX´ ⱴӃⱴªX«º´ TX Ê­«JzX Äº Ӄ ´ⱴ´ °J³ ӃX´ T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX´

communaux en vigueur (PLU), pour lesquels certaines prescriptions ont été reprises et parfois ajustées à la réalité de terrain (cas des 

Espaces boisés classés existants). 

Le règlement associé à ces zones et prescriptions permet de limiter la constructibilité des secteurs présentant des enjeux environnementaux 

TŻ «ºérêt et de protéger des éléments remarquables. Il sera précisé pour chacune des thématiques environnementales dans la suite du rapport. 



 

 

 

2J TX³« ⱳ³X ⱴºJ°X TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX  ºérative consiste à analyser les incidences de la mise X« ¯ÄÆ³X TÄ ;LUi-H sur les 

composantes environnementales du territoire. 

Seront ainsi étudiées et détaillées dans la suite de ce rapport : 

Á La bonne traduction au sein du ; && TX´ X«¤XÄÈ  ´´Ä´ TX ӃŻ(.( ; 

Á 2J °³ ´X X« N­ª°ºX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º JÄsein du zonage et du règlement ; 

Á 2X´  «N TX«NX´ŵ J°³ⱳ´ ªX´Ä³X´ TŻ «ºⱴz³Jº ­«ŵ TX ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX´ 8 ; ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

 

En parallèle, une évaluation des  «N TX«NX´ TX ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TÄ ;2C -H sur le réseau Natura 2000 sera réalisée. 

 

Enfin, un dispositif de suivi sera détaillé aZ « TX °X³ªXºº³X Ä«X ⱴÆJӃÄJº ­« TJ«´ ӃX ºXª°´ TX ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TÄ °³­¤Xº TŻÄ³MJ« ´ªXŸ 

 

 
 

La méthode empl­ÉⱴX °­Ä³ ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX TÄ ;2C -H a étⱴ JZZ «ⱴX Xº J¤Ä´ºⱴX º­Äº JÄ Ӄ­«z TX ӃŻⱴºÄTXŵ TX ZJO­« à tenir compte des 

T ZZ NÄӃºⱴ´ °J³Z­ ´ «­« °³ⱴÆ ´ MӃX´ ²ÄŻ Ӄ J ZJӃӃÄ zⱴ³X³ JÄ Z Ӄ TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­«Ÿ A­ÄºXZ­ ´ŵ ӃJ °³ «N °JӃX N­«º³J «ºX ³ⱴ´ TX TJns la définition même de ce 

T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªXŵ ²Ä  X´º ⱴӃJM­³ⱴ ► ӃŻⱴN|XӃӃX  «ºX³N­ªªÄ«JӃXŸ (« XZZXºŵ ӃX °J´´JzX TX ӃŻⱴN|Xlle comªÄ«JӃX ► ӃŻⱴN|XӃӃX TŻÄ«X

intercommunalité, ici de 20 communes, implique une inévitable adaptation de la méthodologie employée poÄ³ ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX TX´

PLU communaux. 

Ce N|J«zXªX«º TŻⱴN|XӃӃX  ª°Ӄ ²ÄX Ä«X ⱴN­«­ª X TX ª­ÉX«´considérable qui rédÄ º Z­³ºXªX«º ӃX´ TⱴӃJ ´ ƎӃX TⱴӃJ  TŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ« ;2C -H est 

´X«´ MӃXªX«º ⱴzJӃ JÄ TⱴӃJ  NӃJ´´ ²ÄX TŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ« ;2C N­ªmunal). 

La méthodologie proposée a donc été adaptée en suivant le principe directeur de proportionnalité aux  X«¤XÄÈŸ 2ŻJ«alyse fine ne se fait plus à 

ӃŻⱴN|XӃӃX TX N|J²ÄX ´XNºXÄ³ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º ªJ ´ ´X N­«NX«º³X ´Ä³ ӃX´ Ê­«X´ ²Ä  °³ⱴ´X«ºX«º ӃX´ X«¤XÄÈ ӃX´ plus forts. 



 

Cette évolution présente inévitablement dX´ Ӄ ª ºX´ŵ ӃJ °³ «N °JӃX ⱴºJ«º ²ÄŻXӃӃX «X °X³ªXº °J´TŻJ«JӃÉ´X³ Z nement chaque site avec une expertise 

locale, laquelle est réservée aux sites a priori les plus sensibles (Cf. méthodologie décrite précédemment). Cette sensibilité est essentiellement 

définie sur la base des données cartographiques disponibles, ce qui génère 2 fragilités : 

Á $X³ºJ «X´ T­««ⱴX´ NJ³º­z³J°| ²ÄX´ ´­«º °X³º «X«ºX´ ► ӃŻⱴN|XӃӃX ´Ä°³J-communale mais perdent en fiJM Ӄ ºⱴ Ӄ­³´²ÄX ӃŻ­n zoome (ex : la 

sensibilité au risque de remontée de nappes) ; 

Á 2ŻJ«JӃÉ´X X´º ´ÄM­³T­««ⱴX à la disponibilité des données : ainsi ´Ä³ NX³ºJ «´ º|ⱳªX´  Ӄ «ŻXÈ ´ºJ º °J´ TX T­««ⱴX ´°Jº alisée permettant de 

faire un « pré-tri  » des secteurs sensibles susceptibӃX´ TŻⱵº³X  ª°JNºⱴ´ °J³ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TÄ ;2C -H (ex : déchets). 

(«Z «ŵ  Ӄ ZJÄº «­ºX³ ²ÄX ӃX´ TXªJ«TX´ TŻ­ÄÆX³ºÄ³X ► ӃŻurbanisation émanant des N­ªªÄ«X´ «Ż­«º °J´ ⱴºⱴ Z­³ªÄӃⱴX´ TX ZJO­« N­«N­ª ºJ«ºX Xº ´X

sont étalées dans le temps. Ainsi les analyses préalables, qui ont permis de réaliser les différentes sⱴ³ X´ TŻJ³M º³JzXŵ ­«º ⱴºⱴ ³ⱴJӃ ´ⱴX´ X« °ӃÄ´ XÄ³´

sessions, parfois très espacées dans le tXª°´Ÿ .Ӄ X« ³ⱴ´ÄӃºX Ä«X NX³ºJ «X |ⱴºⱴ³­zⱴ«ⱴ ºⱴ TJ«´ ӃX´ J«JӃÉ´X´ Ǝ«­ºJªªX«º TÄX ► ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´

données dispo« MӃX´Əŵ M X« ²ÄŻXӃӃX´ J X«º ´É´ºⱴªJº ²ÄXªX«º ⱴºⱴ ³ⱴJӃ ´ⱴX´ °J³ ӃX´ ªⱵªX´  «ºX³ÆX«J«º´ Xº X« ´Ä ÆJ«º ӃX ªⱵªX °³­º­N­ӃX TŻanalyse. 

 



 

 

 

 

 

 
 

Le Projet dŻaménagement et de TⱴÆXӃ­°°XªX«º TÄ³JMӃX´ Ǝ; &&Ə °X³ªXº TŻJZZ N|X³ ӃX °³­¤Xº °­Ӄ º ²ÄX TÄ T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX  «ºX³N­ªªÄ«JӃ 

et doit retranscrire les enjeux identifiés au sein du diagn­´º N Xº TX ӃŻⱴºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ ;­Ä³ ³J°°XӃŵ ӃXPADD du PLUi-, TŻ Ä« ´

Atlantique est décliné en 3 axes et 13 orientations : 

Á Axe 1 ŷ  Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Ä« ºX³³ º­ ³X TŻJNNÄX Ӄŵ Ä« ºX³³ º­ re de vie 

Á Axe 2 : Aunis Atlantique, un territoire conn ecté, un territoire en mouvement  

Á Axe 3 : Aunis Atlantique, un territoire dX ºX³³X Xº TŻXJÄŵ un territoire à énergie positive 

 

Le tableau suivant détaille la prise en compte des enjeux liés à la thématique de la ressource en eau au sein du PADD. 



 
 

Enjeux de ӃŻ(.( 
Objectifs du PADD  et niveaÄ TX °³ ´X X« N­ª°ºX TX ӃŻX«¤XÄ 

(vert = bon ; orange = perZXNº MӃX Ŷ MӃJ«N ǵ °J´ TX ӃXÆ X³ TŻJNº ­«Ə 
Remarques 

La préservation de la 

ressource à travers la 

sécurisation des 

captages, la protection 

des zones humides 

hydromorphes, la 

protection des haies 

assurant une fonction 

hydraulique et des 

abords des cours 

TŻeau. 

 Axe 1, Orientation 2  : ;³­ª­ÄÆ­ ³ Ä«X Ä³MJ« ´Jº ­« TX ²ÄJӃ ºⱴŵ zJzX TŻÄ«X  ªJzX °­´ º ÆX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

- 5Xºº³X X« ¯ÄÆ³X Ä« º³J ºXªX«º °JÉ´JzX³ zJ³J«º ´´J«º Tes franges urbaines de qualité et maintenir les éléments paysagers et 

végétalisés présents dans les tissus urbains 

Axe 3, Orientation 2  : $­«Z­³ºX³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X Xº J´´Ä³X³ ӃJ N­XÈ ´ºX«NX JÆXN ´­« Æ­ ´ nage. 

- Accompagner la construction de réserves de sub́ º ºÄº ­«ŵ ²Ä  ´ⱴNÄ³ ´X ӃŻⱴN­«­ª X °³ ªJ ³X X« ÆX ӃӃJ«º ► ӃXÄ³  «ºⱴgration paysagère 

et la prise en compte des enjeux écologiques 

Axe 3, Orientation 3  : ;³ⱴ´X³ÆX³ Xº ÆJӃ­³ ´X³ ӃJ °JӃXººX °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃŻAunis Atlantique, véritable « poumon vert  » du territoire. 

- Maintenir, développer et hiérarchiser les différents motifs végétaux (haies de diffé³X«ºX´ Z­³ªX´ŵ JӃ z«XªX«º´ TŻJ³M³X´ŵ J³M³X´

isolés, arbres taillés en têtards...) 

- Assurer la protection des p³ «N °JÄÈ M­ ´XªX«º´ Xº TX´ N¯Ä³´ TX ÆJӃӃ­«´ |Äª TX´ 

- :ÄÆ³X³ ► ӃJ N­«´X³ÆJº ­« Xº ӃJ ÆJӃ­³ ´Jº ­« TX´ ªJ³J ´ N­ªªÄ«JÄÈ Xt de leurs abords, espacX´ TŻ ª°­³ºJ«NX X«Æ ³­««XªX«ºJӃXŵ

paysagère, patrimoniale, sociale et économique 

- Identifier et hiérarchiser les haies et constellations de boisements existants afin de les protéger tout en garantissant le bon 

Z­«Nº ­««XªX«º Xº ӃŻⱴvoluti o« TX ӃŻJNº Æ ºⱴ Jgricole 

- ;³­ºⱴzX³ TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« Ä«X Ê­«X ºJª°­« ӃX Ӄ­«z TÄ ³ⱴ´XJÄ |ÉT³­z³J°| ²ÄX 

Axe 3, Orientation 4  : Protéger les milieux naturels remarquables du territoire et valoriser la Trame verte et bleue en y conciliant les 

activités humaines. 

- Préserver les éléments de Trame verte et bleue [...] au sein des marais ouverts (réseau hydrographique)ŵ TJ«´ ӃJ °ӃJ «X TŻAunis 

Ǝª­º Z´ ÆⱴzⱴºJÄÈƏ J «´  ²ÄŻJÄ ´X « TÄ º ´´Ä Ä³MJ « ƎX´°JNX´ ÆX³º´ŵ JӃ z«XªX«º´ TŻJ³M³X´ŵ ¤J³T «´ J³M­³ⱴ´ŵ XºNŸƏ 

Axe 3, Orientation 5  : :ÄÆ³er pour un développement urbain maîtrisé qui prend en compte la ressource en eau. 

- EX ӃӃX³ ► Ӄ ª ºX³ ӃŻÄ³MJ« ´ation sur des terrains accueillant une zone humide, ayant un rôle très fort en termes de régulation 

|ÉT³JÄӃ ²ÄX Xº TŻⱴ°Ä³ation des eaux 

Bien que le PADD 

affiche la volonté de 

protection des zones 

humides, des cours 

TŻXJÄ Xº TÄ ³ⱴ´XJÄ TX

haies (enjeux croisés 

avec le paysage, la 

TVB et les risques), il 

ne mentionne pas 

spécifiquement le 

besoin de sécurisation 

TX´ NJ°ºJzX´ TŻXau 

potable. 



 

Enjeux de ӃŻ(.( 
Objectifs du PADD  et niveaÄ TX °³ ´X X« N­ª°ºX TX ӃŻX«¤XÄ 

(vert = bon ; orange = perZXNº MӃX Ŷ MӃJ«N ǵ °J´ TX ӃXÆ X³ TŻJNº ­«Ə 
Remarques 

La limitation du 

développement sur les 

écarts fonctionnant en 

assainissement 

autonome et situés en 

frange littorale . 

 

Axe 1, Orientation 4  :  TJ°ºX³ ӃŻ­ZZ³X X« Ӄ­zXªX«º ► ӃJ T versité des besoins. 

- Etre offensif sur la reconquête du parc immobilier existant 

- Concenº³X³ ӃŻXZZ­³º TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TJ«´ ӃX´ NX«º³JӃ ºⱴ´ Ä³MJ «X´ Xº ӃX´ NX«º³JӃ ºⱴ´ M Nⱴ°|JӃX´ °J³ TX«´ Z NJº ­« Xº extension de 

ӃŻX«ÆXӃ­°°X Ä³MJ «X 

- Permettre la densification des hameaux périurbains et anciens ainsi que des villages 

Axe 3, Orientation 5  : :uvrer pour un développement urbain maîtrisé qui prend en compte la ressource en eau. 

- Limiter le développement sur les hameaux fonctionnant en assainissement autonome afin de préserver la qualité des eaux 

littorales et les usages qui en dépendent 

Deux orientations du 

PADD peuvent 

sembler en opposition, 

puisque la 

densification des 

hameaux périurbains 

et anciens ainsi que 

des villages est 

autorisée au sein de 

ӃŻ­³ X«ºJº ­« Ǒ TX ӃŻ ÈX

1, tandis que 

ӃŻ­³ X«ºJº ­«ǒ TX ӃŻ ÈX

3 inscrit la volonté de 

limiter le 

développement sur les 

hameaux fonctionnant 

en assainissement 

autonome. 

La préservation 

quantitative de la 

ressource à travers 

ӃŻ­°º ª ´Jº ­« Xº ӃX

resserrement des 

réseaux de distribution 

TŻXJÄ °­ºJMӃXŸ 

 Axe 1, Orientation 1  : Revendiquer sa « rurbanité », force attractive du territoire.  

- Mener la transition du territoire vers un développement économe en espace et innovant pour répondre aux nouveaux besoins des 

habiºJ«º´ Xº TX´ JNºXÄ³´ TX ӃŻⱴN­«­ª X Xº TX ӃŻXª°Ӄ­  

Axe 1, Orientatio n 2 : Promouvoir une urbJ« ´Jº ­« TX ²ÄJӃ ºⱴŵ zJzX TŻÄ«X  ªJzX °­´ º ÆX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

- Organiser les extentions urbaines en continuité des espaces urbains existants afin de lutter contre ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ « 

Axe 1, Orientation 4  :  TJ°ºX³ ӃŻ­ZZ³X X« Ӄ­zXªXnt à la diversité des besoins. 

- $­«NX«º³X³ ӃŻXZZ­³º TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TJ«´ ӃX´ NX«º³JӃ ºⱴ´ Ä³MJ «X´ Xº ӃX´ NX«º³JӃ ºⱴ´ M Nⱴ°|JӃX´ Ǝ «T lly et Sérigny/Charron et 

Bourg Chapon) par densificat ­« Xº XÈºX«´ ­« TX ӃŻX«ÆXӃ­°°X Ä³MJ «X 

Bonne prise en compte 

TX ӃŻX«¤XÄŸ 



 

Enjeux de ӃŻ(.( 
Objectifs du PADD  et niveaÄ TX °³ ´X X« N­ª°ºX TX ӃŻX«¤XÄ 

(vert = bon ; orange = perZXNº MӃX Ŷ MӃJ«N ǵ °J´ TX ӃXÆ X³ TŻJNº ­«Ə 
Remarques 

La priorité à un 

développement au 

sein ou en continuité 

directe des 

enveloppes bâties 

existantes, afin de 

limiter les extensions 

de réseaux et 

TŻ­°º ª ´X³ ӃX´

équipements 

TŻJ´´J « ´´XªX«º

collectif existants. 

 Axe 3, Orientation 3  : Préserver et valoriser la paӃXººX °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Æⱴ³ ºJMӃX Ƃ poumon vert  » du territoire. 

- Protéger les paysages par un ³XNX«º³JzX TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« JÄ « ÆXJÄ TX´ °J³º X´ Tⱴ¤à urbanisées des bourgs et de certains hameaux 

et en mettant fin aux extensions linéaires dX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« 

Axe 3, Orientation 5  : :ÄÆ³X³ °­Ä³ Ä« TⱴÆXӃ­°°XªX«º Ä³MJ « ªJ º³ ´ⱴ ²Ä  °³X«T X« N­ª°ºX ӃJ ³X´source en eau. 

- Favoriser un développement urbain concentré de manière à optimiser les investissements publics relatifs à une alimentation en 

eaÄ °­ºJMӃX ´Jº ´ZJ ´J«ºX Xº ► ZJN Ӄ ºX³ ӃX ³JNN­³TXªX«º JÄ ³ⱴ´XJÄ TŻJ´´J « ´´XªX«º TX´ XJÄÈ Ä´ⱴX´ 

Bonne prise en compte 

de ӃŻX«¤XÄŸ 

La mise en place, au 

sein des opérations 

TŻaménagement, de 

mesures de gestion 

alternative des eaux 

pluviales. 

 Axe 1, Orientation 2  : ;³­ª­ÄÆ­ ³ Ä«X Ä³MJ« ´Jº ­« TX ²ÄJӃ ºⱴŵ zJzX TŻÄ«X  ªJzX °­´ º ÆX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

- Réaliser cet urbanisme novatXÄ³ °J³ ӃJ ³ⱴJӃ ´Jº ­« TŻ­°ⱴ³Jº ­«´ ° Ӄ­ºX´ ƎXÈXª°ӃX´ : quartiers durables...) 

- 5Xºº³X X« ¯ÄÆ³X Ä« º³J ºXªX«º °JÉ´JzX³ zarantissant des franges urbaines de qualité et maintenir les éléments paysagers et 

végétalisés présents dans les tissus urbains 

Axe 3, Orientation 1  : Accompagner la transition énergétique. 

- Encourager la prise en compte du bioclimatisme et des économies TŻⱴ«X³gie dans la conception des nouveaux quartiers et 

nouvelles constructions, ainsi que dans la réhabilitation du bâti existant : orientations des constructions, préservation de la 

végétation existante, [...], récupération des eaux de pluies, ... 

Axe 3, Orient ation 3  : Préserve³ Xº ÆJӃ­³ ´X³ ӃJ °JӃXººX °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Æⱴ³ ºJMӃX Ƃ poumon vert  » du territoire. 

- Conserver TX´ X´°JNX´ ÆX³º´ JÄ N¯Ä³ TX´ «­ÄÆXӃӃX´ ­°ⱴ³Jº ­«´ TŻaménagement et les aménager en espaces accessibles à tous, afin 

TŻJccompagner et compenser la nécessaire densification du tissu bâti 

Axe 3, Orientation 5  : :ÄÆ³X³ °­Ä³ Ä« TⱴÆXӃ­°°XªX«º Ä³MJ « ªJ º³ ´ⱴ ²ui prend en compte la ressource en eau. 

- Développer, TJ«´ ӃX´ ­°ⱴ³Jº ­«´ TŻJªⱴ«JzXªX«º TŻX«´XªMӃXŵ TX´ ºXN|« ²ÄX´ TX zX´tion des eaux pluviales « in situ » douces et paysagées 

(rétention, infiltration directe à la parcelle) afin de soulager les réseaux et limiter les imapcts du ruissellement (inondations, pollutions) 

Bonne prise en compte 

TX ӃŻX«¤XÄŸ 

En synthèse : Le PADD traduit bien les enjeux Ӄ ⱴ´ ► ӃJ °­Ä³´Ä ºX TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º Ä³MJ « NX«º³ⱴ ´Ä³ ӃÄ -même, évitant ainsi des extensions de 

réseaux trop conséquentes. En complément, au sein des nouvelles opérations, les projets devront intégrer dans leur conception la thématique de 

la ressource e« XJÄ ƎXJÄ °­ºJMӃX Xº J´´J « ´´XªX«ºƏŸ A­ÄºXZ­ ´ŵ NX³ºJ «´ X«¤XÄÈ  TX«º Z ⱴ´ TJ«´ ӃŻ(.( «X ´­«º °J´ º³JTÄ º´ T rectement (sécurisation 

TX´ NJ°ºJzX´ TŻXJÄ °­ºJMӃXƏ ­Ä bien peuvent présenter des formulations parfois divergentes (cas du développement des hameaux pouvant 



 

fonctionner en assainissement autonome). Au-delà du PADD, la traduction de ces enjeux pourra être oM´X³ÆⱴX Æ J ӃŻJ«JӃÉ´X TÄ Ê­«JzX Xº TÄ

règlement. 

 

 

 
 

Un zonage qui limite les impacts sur la ressource captée 

JusquŻen avril 2021, aucun NJ°ºJzX TŻXJÄ °­ºJMӃX «ŻX´º XÈ°Ӄ­ ºⱴ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X TŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ ²Ä est entièrement alimenté par des 

³X´´­Ä³NX´ °³­ÆX«J«º TX ӃŻXÈºⱴ³ XÄr. Toutefois, Eau 17 (syndicat gestionnaire des réseaux, à qui la compétence eau potable est déléguée) souhaite 

à long terme exploiter de nouveau les ressources présentes localement. A courº ºX³ªXŵ ӃJ ª ´X X« ´X³Æ NX TÄ Z­³JzX TŻXJÄ °­ºJMӃX TX #X«­« Ƃ Les 

Carnes » est envisagée. Ce captage d ´°­´X TX °ⱴ³ ªⱳº³X´ TX °³­ºXNº ­« ²Ä  ´Ż ª°­´X«º JÄ Ê­«JzX TÄ ;2C -, X« ºJ«º ²ÄX ?X³Æ ºÄTX´ TŻÄº Ӄité 

publique. 

Sur la commune de Benon, ce captage est ́  ºÄⱴ JÄ ´X « TŻÄ«X Ê­«Xnaturelle (Zone N). La zone urbaine (zone U) la plus proche est située à plus de 

750m au nord-ouest (hameau de La Roulière, actuellement en assainissement autonome) et aucun dévXӃ­°°XªX«º Ä³MJ « «ŻÉ X´º °³­¤Xºⱴ Ǝ°J´ TX

zone AU sur ce secteur). 



 

 

2­NJӁ ´Jº ­« TÄ Z­³JzX TŹXJÄ °­ºJMӁX TX #X«­«

« Les Carnes » (point rouge sur la carte), situé en 

zone naturelle au sein du zonage du PLUi-H. 

 

Légende : 

Á Aplat gris = zone U 

Á Aplat jaune = zone A 

Á Aplat vert = zone N 



 

La compatibilité entre le  projet de développement et la ressource en eau potable 

La croissance démographique prévue par la mise X« ¯ÄÆ³X TÄ °³­¤Xº TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TÄ ;2C -H TŻ Ä« ´Atlantique  (gain de population estimé 

supérieur à 6300 |JM ºJ«º´ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǐǍƏ va inévitablement augmenter les besoins en eau potable. Le Schéma départemental dŻJӃ ªX«tation en eau 

potable (SDAEP) de la Charente-5J³ º ªXŵ ³ⱴÆ ´ⱴ X« ǏǍǎǒŵ J ª ´ X« ⱴÆ TX«NX ²ÄŻ► ӃŻⱴN|XӃӃX J««ÄXӃӃXŵ ӃX´ ³X´´­Ä³NX´ Xn eau potable sont largement 

suffisantes et excédentai³X´ °­Ä³ N­ÄÆ³ ³ ӃX´ MX´­ «´ TX ӃJ °­°ÄӃJº ­« ► ӃŻⱴN|ⱴJ«NX Ǐ030. Toutefo is, en période de pointe de consommation, la ressource 

en eau est déficitaire. Pour y remédier, plusieurs pistes sont envisagées : amélioration des performances des réseaux, renforcement des capacités de 

stockage et poursuite des efforts de sensibilisation des usagers pour réduire les consommations. Au-delà de ces mesures, il pourrait être nécessaire de 

compléter le schéma dŻalimentation en eau pour le secteur 1 (littoral) du SDAEP (dont le terri toire dŻAunis Atlantique fait partie) par des ressources 

complémentaires situées en dehors du territoire couvert par le PLUi. 2X´ ӃXÆ X³´ TŻJNº ­«´ T ´°­« MӃX´ °J³ ӃX T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX ²ÄXconstitue le 

PLUi-, TŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX ´ŻJ³º NÄӃX«º X´sentiellement sur la prise en compte des capacités de desserte en eau potable sur les secteurs de 

développement. Ainsi, une réunion avec le syndicat gestionnaire des réseaux (Eau 17) réalisée en août 20ǎǔ J °X³ª ´ TX MJӃJÉX³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ ´XNºXÄ³´

de déveӃ­°°XªX«º JZ « TŻ TX«º Z X³ ӃX´ °­ºX«º XӃӃX´ °³­MӃⱴªJº ²ÄX´liées à la desserte en eau potable. 

Seules 2 observations ont été formulées sur cette thématique : 

Commune 

de Benon 

C«X °³X´´ ­« TŻXJÄ °­ºJMle jugée non suffisante pour assurer la défense 

incend X ´Ä³ ӃJ TX«º N³XÄ´X ´ ºÄⱴX ► ӃŻX´º TÄ Æ ӃӃJzX TX #X«­« ƎX«tourée en 

jaune).  

2X ?X³Æ NX Tⱴ°J³ºXªX«ºJӃ TŻ «NX«T X Xº TX ´XN­Ä³´ (SDIS) est susceptible de 

TXªJ«TX³ ӃJ N³ⱴJº ­« TŻÄ«X ³ⱴ´X³ÆX TŻXJÄ °­ºJMӃe à proximité de la zone. 

Commune 

de Saint-

Sauveur 

TŻ unis 

 

C« ³XNÄӃ ► N­«´X³ÆX³ JÄº­Ä³ TÄ N|◄ºXJÄ TŻXJÄ (étoile jaune) sur 

la Ê­«X ǎ C °³ⱴ´X«ºX ► ӃŻX´º TÄ M­Ä³z TX ?J «º-Sauveur 

TŻ Ä« ´ŵ °­Ä³ °X³ªXºº³X TX´ º³JÆJÄÈ TŻX«º³Xº X«Ÿ 



 

La compatibilité entre le °³­¤Xº TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º Xº ӃX´ NJ°JN ºⱴ´ TŻJ´´J « ´´Xªent 

ǎǑ ´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­« ´­«º °³ⱴ´X«ºX´ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X TŻ Änis Atla«º ²ÄXŸ (« ǏǍǎǔŵ ӃJ °ӃÄ°J³º TX´ ´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­« °³ésentent une marge de 

ªJ«¯ÄÆ³X ´ÄZZ ´J«ºX °­Ä³ °³X«T³X X« N|J³zX TX´ XZZӃÄents supplémentaires. Cependant, 2 stations arrivent à saturation (Benon et le Gué 

TŻ ӃӃX³ⱴƏ Xº TX´ º³JÆJÄÈ ´­«º °rogrammés en 2021 pour renforcer leurs capacités. Lors de la réunion menée en août 2019 avec les services TŻ(JÄ

17, le projet de développement a été évalué pour vérifier la compatibilité des capac ºⱴ´ TX´ ´ºJº ­«´ JÆXN ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ XZZӃÄX«º´liés à 

ӃŻJugmentation de la population sur chaque commune. Le tableau suivant liste ces compatibilités. 

Commune Zones desservies par les réseaux 

Capacité 

(équivalents 

habitants 

(EH)) 

Charge 

entrante 

2017 

Prévisions 

démographiques 2030 

Observations 

Habitant s 
EH * 

(Hab x 0,8) 

Andilly 

Station desservant Andilly (centre-bourg et 

hameau de Serigny), Saint-8ÄX« TŻ Ä« ´

(centre-bourg et hameau du Breuil), Longèves 

(centre-bourg) et Villedoux (centre-bourg) 

9000 6351 

2770 

+ 2413 

+ 3175 

+ 1155 

7610 Capacités de la station compatibles avec projection démographique 2030 

Angliers Station desservant le bourg de la commune 1150 480 1502 1200 

La partie sud dX ӃJ N­ªªÄ«X TŻ «zӃ X³´ «ŻX´º °J´ ³JNN­³TⱴX JÄ ³ⱴ´XJÄ

TŻJ´´J « ´´XªX«º N­ӃӃXNº ZŸ   «´ ŵ ӃX´ °³ⱴÆ ´ ­«´ Tⱴª­z³J°| ques ne sont 

pas entièrement associées à une augmentation des charges entrantes 

°­Ä³ ӃJ ´ºJº ­« TŻⱴ°Ä³Jº ­« 

Ą Capacités de la station compatibles avec projection démographique 

2030 

Benon Station desservant le bourg de la commune 600 942 1788 1430 

Station à saturation , projet de renforcement pour atteindre 1 700 EH 

(pouvant être redimensionné selon prévisions démographiques du PLUi), 

travaux prévus pour 2021 

Ą Après travaux, capacités compatibles avec projection 2030  

Charron Station desservant le bourg de la commune 3000 1881 2578 2060 Capacités de la station compatibles avec projection démographique 2030 

Courçon 
Station desservant la commune et le hameau 

« Les Eprinchards » de la commune de Benon 
2500 2720 2285 1830 

&ŻJ°³ⱳ´ (JÄ ǎǓ ƎⱴN|J«zX TÄ ǍӅƄǍӅƄǏǍǎǔƏŵle chiffre d es charges 

entrantes 2017 est faussé (erreur de bilan). 2J ´ºJº ­« «ŻX´º °J´ ►

saturation et peut accueillir des effluents supplém entaires. 

Cram-Chaban 
Station desservant les hameaux Cram et 

Chaban 
650 82 775 620 Capacités de la station compatibles avec projection démographique 2030 

La Grève-sur-Mignon 
Station desservant le bourg et le hameau de 

Begue 
900 246 651 520 Capacités de la station compatibles avec projection démographique 2030 

La Laigne Station desservant le bourg de la commune 600 271 568 450 Capacités de la station compatibles avec projection démographique 2030 



 

Commune Zones desservies par les réseaux 

Capacité 

(équivalents 

habitants 

(EH)) 

Charge 

entrante 

2017 

Prévisions 

démographiques 2030 

Observations 

Habitant s 
EH * 

(Hab x 0,8) 

La Ronde 
Station desservant le bourd de la commune et 

le bourg de Saint-Cyr-du-Doret  
1600 713 1200 960 Capacités de la station compatibles avec projection démographique 2030 

Le +Äⱴ TŻAlleré Station desservant le bourg de la commune 650 495 1124 900 

La station arrive à saturation, un projet de renforcement prévoi t 

TŻJÄzªX«ºX³ ´J NJ°JN ºⱴ à 1200 EH. Les travaux sont prévus pour 2021. 

Ą Après travaux, capacités compatibles avec projection  2030 

Marans Station desservant le bourg de la commune 10000 6135 5634 4500 Capacités de la station compatibles avec projection démographique 2030 

Saint-Jean-de-Liversay 
Station desservant le bourg et les hameaux Le 

Fagnou et Choupeau 
1900 1200 3520 2810 

C« Jªⱴ«JzXªX«º TX ӃJ ´ºJº ­« X´º °³ⱴÆÄ ► ӃJ Z « TX ӃŻJ««ⱴX ǏǍǎǔŵen 

restant à la même capacité (1900 EH). A moyen terme, la capacité 

maximale de la station pourrait être  atteinte, de nouveaux traitements 

seraient nécessaires (renforcement possible). Toutefois, le village de 

« Luché », classé en zonage dŻassainissement collectif, sera équipé de sa 

propre station (les effluents ne seront pas dirigés vers la STEP existante). 

Saint-Sauveu³ TŻ Ä« ´ 
Station desservant les bourgs de Saint-Sauveur, 

Nuaillé-TŻ Ä« s et Ferrières 
5000 4812 2140 1710 

&ŻJ°³ⱳ´ (JÄ ǎǓ ƎⱴN|J«zX TÄ ǍӅƄǍӅƄǏǍǎǔƏŵ ӃXchiffre des charges 

entrantes 2017 est faussé (erreur de bilan). La station est en moyenne à 

40% de saturation et peut accueillir des effluents supplémentaires.  

En cas de besoin, la capacité de la STEP pourrait être doublée pour 

atteindre 10  000 EH. 

Taugon Station desservant le bourg de la commune 600 401 902 721 
A moyen terme, la capacité maximale de la station pourrait être  atteinte, 

de nouveaux traitements seraient nécessaires. 

 

* SignJӁ­«´ °J³ J ӁӁXÄ³´ ²ÄX ӁX´ °³­¤XNº ­«´ T„ª­z³J°| ²ÄX´ ῡ ӁŹ|­³ Ê­« Ǎǋǎǋ °³X««X«º X« N­ª°ºX ӁJ °­°ÄӁJº ­« º­ºJӁX ²Ä  ´X³Jaccueillie sur les 

N­ªªÄ«X´Ŷ 2ŹX«´XªMӁX TX´ |JM ºJº ­«´ «Ź„ºJ«º °J´ ³JNN­³T„ JÄ ³„´XJÄ N­ӁӁXNº Z ƌJ´´J « ´´XªX«º  ndividuel sur certains écarts, habitations isolées et 

hameaux), le total des charges entrantes potentielles en équivalent habitant (EH) est surestimé Ḿ ӁŹX«´XªMӁX «X ´X³J °J´ ῡ º³J ºX³ °J³ ӁX´ ´ºJtions 

TŹ„°Ä³Jº ­«Ŷ 

En synthèse : Pour la plupart des statio«´ TŻépuration du terr itoire, les capacités actuelles sont compatibles avec les projections démographiques 

J´´­N ⱴX´ ► ӃŻJNNÄX Ӄ TX °­°ÄӃJº ­« supplémentaire au cours de la durée de vie du PLUi-H (10 ans, s­ º ► ӃŻⱴN|ⱴJ«NX ǏǍǐǍƏŸ =ÄXӃ²ÄX´ stations 

nécessiteront des traÆJÄÈ TŻJzrandissement ou de modernisation afin de pouvoir accueillir les effluents supplémentaires associés à 

ӃŻJÄzªX«ºJº ­« TX ӃJ °­°ÄӃJº ­«Ÿ ;­Ä³ NX´ ´ºJº ­«´ŵ TX´ º³JÆJÄÈ ´­«º TŻ­³Xs-et-déjà programmés à courte échéance (initialement prévus en 2020 

ou 2021), ainsi elles seront largeme«º X« NJ°JN ºⱴ TŻJNNÄX ӃӃ ³ ӃX´ XZZӃÄX«º´ ´Ä°°ӃⱴªX«ºJ ³X´ ► ÆX« ³ ´Ä³ ӃX´ °³­N|J «X´ J««ⱴX´Ÿ 



 

ConNX³«J«º ӃŻJ´´J « ´´XªX«º «­« N­ӃӃXNº Zŵ Ä«X NJ³ºXindicative TŻJ°º ºÄTX TX´ ´­Ӄ´ ► ӃŻJ´´J « ´´XªX«º  «T Æ TÄXӃŵ disponible sur ӃŻX«´XªMӃX TX´

N­ªªÄ«X´ ► ӃŻXÈNX°º ­« TX 5J³J«´ŵ J °X³ª ´ TX ³X°ⱴ³X³ ӃX´ ´XNºXÄ³´ ¤Äzⱴ´ TⱴZJÆ­³JMӃX´ ­Ä °XÄ ZJÆ­³JMӃX´ ► ӃŻJ´´J «issement autonome. Les 

communes de Taugon, La Ronde et Angliers sont les plus concernées par ces données. Le croisement entre le projet de développement et ces 

T­««ⱴX´ °X³ªXº TŻ TX«º Z X³ ²ÄŻJÄNÄ«X Ê­«X  C Z­«Nº ­««J«º X« J´´J « ´´XªX«º JÄº­«­ªX «ŻX´º °³­¤etée sur des secteurs peu ou pas favorables 

à ces systèmes. Ainsi, aucune contre-indication au développement ponctuel des zones  C «ŻX´º Z­Ä³« X °J³ (JÄ ǎǓ, certains secteurs sont voués 

à demeurer en assainissement non collectif  (au sud de la commune de Marans par exemple). Par ailleurs, signalons que très peu de zones AU sont 

projetées en discontinuité du tissu urbain, ni en deho³´ TX´ Ê­«JzX´ TŻJ´´J « ´´XªX«º N­ӃӃectif . Les zones AU situées en extension du tissu urbain 

´X³­«º °³ ´X´ X« N­ª°ºX Ӄ­³´ TX ӃŻJNºÄJӃ ´Jº ­« TX´ Ê­«JzX´ TŻJ´´J « ´´XªX«º TX´ N­ªªÄ«X´Ÿ 

 

En synthèse : Quelques secteurs de développement sont projetés sur des Ê­«X´ «­« N­ÄÆX³ºX´ °J³ Ä« Ê­«JzX TŻassainissement collectif. 

A­ÄºXZ­ ´ŵ JÄNÄ« ´XNºXÄ³ «ŻX´º Ӄ­NJӃ ´ⱴ ´Ä³ TX´ ´­Ӄ´ ¤Äzⱴ´ °XÄ ­Ä °J´ ZJÆ­³JMӃX´ ► ӃŻJ´´J « ´´XªX«º  «T Æ TÄXӃŸ (JÄ ǎǓ «ŻJ émis aucune contre-

indication au développement de certaines zones AU qui demeureront en assainissement non collectif.  



 



 

 

Gestion des eaux pluviales 

2ŻX«´XªMӃX TX´ N­ªªÄ«X´ T ´°­´X TŻÄ« ³ⱴ´XJÄ TX N­ӃӃecte séparatif. Cependant, plusieurs communes connaissent des difficultés de gestion liées 

à une surcharge hydraulique, provenJ«º TX ӃJ °³ⱴ´X«NX TŻXJÄÈ NӃJ ³X´ °J³J´ ºX´ TJ«´ ӃX´ ³ⱴ´XJÄÈ TŻXJÄÈ Ä´ⱴX´Ÿ .Ӄ °XÄº ´ŻJz ³ TX ªJÄÆJ ´

M³J«N|XªX«º´ ­Ä M X« TŻ «Z Ӄºrations souterraines, courantes du fait de la proximité de la nappe sur une grande partie du territoire. Pour pallier 

cette problématique, Eau 17 a lancé des diagnostics sur plusieurs communes dites « prioritaires ƃ ­ TX´  «º³Ä´ ­«´ TŻXJÄÈ NӃJ ³X´ ´­«º ³Xcensées, 

car sujettes à des rabattements de nappes, ou encore sur les stations atteignent leur capacité maximale. Suite aux études, des travaux peuvent 

être mis en ̄ ÄÆ³X ´Ä³ ӃX´ NJ«JӃ ´Jº ­«´ TⱴZJ ӃӃJ«ºX´ŵ J «´  ²ÄŻÄ« ³X«Z­³NXªX«º TX´ °­ª°X´ TX ³XӃXÆJzXŸ 

Le développement envisagé dans le cadre du PLUi-H va inévitablement augmenter la proportion de surfaces imperméabilisées, et par conséquent 

ӃX Æ­ӃÄªX TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃXs à collecter et à gérer. Il en résulte une augmentation des risques de pollution du réseau hydrographique superficiel et 

souterrain, liés au ruiś XӃӃXªX«º ­Ä ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TŻXJÄÈ N|J³zⱴX´ X« °­ӃӃÄJ«º´ŵ mais aussi une augmentation du ³ ´²ÄX TŻ «­«TJº ­« par 

TⱴM­³TXªX«º TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ Ǝ²Ä  N­ӃӃXNºX«º ӃX´ XJÄÈ TX ³Ä ´´XӃӃXªX«º Æ J ӃX´ Z­´´ⱴ´ŵ °etits rus et ruisseaux) ou des réseaux. 

Toutefois, la ´º³Jºⱴz X TX ª­Tⱴ³Jº ­« TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ X« °³­duisant notamment des logements en densification et en 

renouvellement urbain permet de limiter les surfaces artificialisées et donc le phénomène de ruissellement des eaux pluviales. Le projet de 

déÆXӃ­°°XªX«º J ⱴºⱴ N­«OÄ X« ÆX ӃӃJ«º ► Ӄ ª ºX³ ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­n dans les milieux les plus stratégiques vis-à-vis du ruissellement pluvial et du risque 

inondation. 

Enfin, des outils réglementaires ont pu être mobilisés au sein du zonage, du règlement ou des OAP afin de gérer au mieux les problématiques 

liées à la ressource en eau (eau potable, assainissement et eaux pluviales). Ils sont présentés dans le chapitre suivant. 

 

 

 
 

Les dispositions du règlement écrit  

Le règlement écrit de mentionne, dans le Titre II « Dispositions communes à toutes les zones », un article dédié aux réseaux « Article 5 : 

Conditions de desserte des terrains par les réseaux ». 

Cet article stipule : 



 

Á ;­Ä³ ӃŻXJÄ °­ºJMӃX : « Tout projet susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordé au réseau public de distribution d'eau potable 

dans les conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau ». 

Á Pour les eaux usées : « Tout projeº TX N­«´º³ÄNº ­« ­Ä TŹ «´ºJӁӁJº ­« ´Ä´NX°º MӁX TX ³X²Ä„³ ³ Ä« J´´J « ´´XªX«º T­ º ‟º³X ³JNN­³T„ JÄ ³„´XJÄ °ÄMӁ N

TƙJ´´J « ´´XªX«º TX´ XJÄÈ Ä´„X´ ´Ź Ӂ XÈ ´ºXŶ 2X ³X¤Xº TX´ XJÄÈ Ä´„X´ TŹ­³ z «X´  «TÄ´º³ XӁӁX´Ŵ J³º ´J«JӁX´ ­Ä N­ªªX³N JӁX´ TJns le réseau publ N TŹJ´´J « ´´XªX«º X´º

´ÄM­³T­««„ ῡ ӁŹJÄº­³ ´Jº ­« TÄ zX´º ­««J ³X TX NX ³„´XJÄ ²Ä  °­Ä³³J „zJӁXªX«º  ª°­´X³ Ä« °³„º³J ºXªX«º TX´ XZZӁÄX«º´Ŷ 

&J«´ ӁX NJ´ ­ꜞ ӁX ³„´XJÄ °ÄMӁ N «ŹXÈ ´ºX °J´Ŵ º­ÄºX N­«´º³ÄNº ­« T­ º ‟º³X J´´J « X °J³ Ä« T ´°­´ º Z Tƙassainissement autonome conforme à la réglementation en 

Æ zÄXÄ³ Xº TXÆ³J ‟º³X N­«º³╕Ӂ„ °J³ ӁX ?X³Æ NX ;ÄMӁ N TŹ ´´J « ´´XªX«º 6­« $­ӁӁXNº ZŶ 2X ºX³³J « TXÆ³J JÆ­ ³ Ä«X ´Ä°X³Z N X ´Äffisante permettant de réaliser un 

T ´°­´ º Z TŹJ´´J « ´´XªX«º  «T Æ TÄXӁ °rivilégianº ӁŹ «Z Ӂº³Jº ­« TX´ XZZӁÄX«º´ º³J º„´ TJ«´ ӁX ´­ӁŶ 2X ³X¤Xº TŹXJÄÈ Ä´„X´ º³J º„X´ ÆX³´ ӁX ª Ӂ XÄ |ÉT³JÄӁ ²ÄX ´Ä°X³Z N XӁ

«X °­ÄÆJ«º ‟º³X ¤Ä´º Z „ ²ÄX ´Ź Ӂ X´º T„ª­«º³„Ŵ °J³ Ä«X „ºÄTX ῡ ӁJ N|J³zX TÄ °„º º ­««J ³XŴ ²ÄŹJÄNÄ«X JÄº³X ´­ӁÄº ­« «ŹX´º Xnvisageable. Ainsi, le rejet exceptionnel 

des eaux usées traitées dans le milieu hydraulique superficiel ne saurait être justifié par le seul fait que la faible surface de terrain constructible disponible est 

 «N­ª°Jº MӁX JÆXN ӁX´ T ´°­´ º Z´ TŹJ´´J « ´´Xªent non coӁӁXNº Z °X³ªXººJ«º ӁŹ «Z Ӂº³Jº ­« TX´ XJÄÈ Ä´„X´ º³J º„X´ TJ«´ ӁX ´­ӁŶ   

2Ź„ÆJNÄJº ­« TX´ XJÄÈ Ä´„X´ «­« º³J º„X´ TJ«´ ӁX´ ª Ӂ XÄÈ «JºÄ³XӁ´ Xº «­ºJªªX«º TJ«´ ӁX´ ³ Æ ”³X´Ŵ Z­´´„´Ŵ ³„´XJÄÈ TŹXJÄÈ °ӁÄviales ou tout autre milieu récepteur 

est interdite. 

Le rejet des eaux usées traitées dans les milieux naturels susvisés est interdit sauf en cas d'impossibilité technique de toute autre solution ». 

Á Pour les eaux pluviales :  

« Généralités 

2X´ XJÄÈ °ӁÄÆ JӁX´ ´­«º N­«´X³Æ„X´ ´Ä³ ӁX ºX³³J « TŹassiette du projet. Les aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. Les 
T ´°­´ º Z´ TŹ «Z Ӂº³Jº ­« T­ ÆX«º ‟º³X N­«OÄ´Ŵ T ªX«´ ­««„´ Xº  ª°ӁJ«º„´ °­Ä³ „Æ ºX³ º­ÄºX ³„´Ä³zX«NX ´Ä³ ӁX´ Z­«T´ Æ­ ´ «´Ŷ  

Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la confizÄ³Jº ­« ­Ä ӁƙX«Æ ³­««XªX«º TÄ ºX³³J « TŹJ´´ XººX TÄ °³­¤Xº «X ӁX °X³ªXººX«º °J´Ŵ ӁŹ„ÆJNÄJº ­« TX´ XJÄÈ
°ӁÄÆ JӁX´ ´X³J JÄº­³ ´„X JÄ NJ« ÆXJÄ TX ӁJ ³ÄX ­Ä TJ«´ ӁX ³„´XJÄ °ÄMӁ N TƙJ´´J « ´´XªX«º TX´ XJÄÈ °ӁÄÆ JӁX´ ´Ź Ӂ XÈ ´ºXŶ C« °ré-traitement approprié et un volume 
de rétention permettant de limiter le rejet peuvent alors être imposés. Le débit de fuite maximal autorisé dans le réseau ne pourra pas être supérieur à 3l/s/ha. 

L'aménagement des accès sur voirie devra respecter l'écoulement des eaux pluviales le long de la voirie, notamment s'il existe un fossé le long de la voie ou si 
celle-ci est en remblai. 

  8°X³Jº ­«´ TŹJª„«JzXªX«º TŹX«´XªMӁX 

Les eaux pluviales des parties communes des opérations TŹJª„«JzXªX«º TŹX«´XªMӁX ƌÆ­ ³ XŴ J ³X´de stationnement communes, aires de jeux, espaces verts, 
autres équipementsŷƍ T­ ÆX«º ‟º³X  «Z Ӂº³„X´ ´Ä³ ӁX ºX³³J « TŹJ´´ XººX TX ӁŹ­°„³Jº ­« TŹX«´XªMӁXŶ 

Toutefois, si la nature des terrains, l'occupation, la configuration ou l'environnement de ces parties communes ne le perªXººX«º °J´Ŵ ӁŹ„ÆJNÄJº ­« TX´ XJÄÈ
°ӁÄÆ JӁX´ °XÄº ‟º³X JÄº­³ ´„X TJ«´ ӁX ³„´XJÄ °ÄMӁ N TƙJ´´J « ´´XªX«º TX´ XJÄÈ °ӁÄÆ JӁX´ ´Ź Ӂ XÈ ´ºXŶ C« Æ­ӁÄªX TX ³„ºX«º ­« °ermettant de limiter le rejet pourra 
alors être imposés. Dans les deux cas, un pré-traitement des eaux pluviales peut être imposé.   «´ Ŵ ӁX ³”zӁXªX«º X«NJT³X ӁX´ °­´´ M Ӂ º„´ TŹÄ³MJ« ´Jº ­« X«
fonction des capacités des réseJÄÈ JZ « TŹJ«º N °X³ TX´ °³­MӁ„ªJº ²ÄX´ Ӂ „X´ ῡ ӁŹXJÄ °­ºJMӁXŴ JÄÈ XJÄÈ Ä´„X´ J «´  ²ÄŹJÄÈ XJÄÈ °ӁÄÆ JӁX´Ŷ » 



 

Des prescriptions graphiques et des OAP qui prennent en compte les réseaux 

Au-delà du règlement écrit, certaines prescriptions graphiques se superposent au zonage réglementaire afin de matérialiser les équipements liés 

JÄÈ ³ⱴ´XJÄÈŸ $ŻX´º «­ºJªªX«º ӃX Nas de certains Emplacements réservés qui peuvent avoir été inscrits pour laisser un libre passage concerné par 

une canalisation enterrée, ou bien pour p³ⱴÆ­ ³ ӃŻJz³J«T ´´XªX«º «ⱴNX´´J ³X TŻÄ«X ´ºJº ­« TŻⱴ°Ä³Jº ­«Ÿ 

En complément, des éléments ont été intégrés au schémas de principe des OAP pour la prise en compte des passages de réseaux (maintien ou 

N³ⱴJº ­« TŻÄ«X Ӄ J ´­« T­ÄNX °­Ä³ ´Ä Æ³X ӃXtracé de la canalisation) en fonction des recommandJº ­«´ TŻ(JÄ ǎǓŸ 

? z«JӃ­«´ ⱴzJӃXªX«º ²ÄX NX³ºJ «X´ ?X³Æ ºÄTX´ TŻÄºilité publique liées aux rⱴ´XJÄÈ ´Ż ª°­´X«º JÄ Ê­«JzX TÄ ;2C -H (servitude de type A5 

notamment). 

  

(ÈXª°ӁX TŹ8 ;ῡ Æ­NJº ­« TŹhabitat sur la commune dŹAngliers 

Le trait jaune représente un cheminement doux sous lequel les réseaux pourront être 

entretenus par Eau 17 en cas de besoin 

(ÈXª°ӁX TŹ(ª°ӁJNXªX«º ³„´X³Æ„ ´Ä³ ӁJ N­ªªÄ«X TÄ +Ä„ TŹ ӁӁX³„ 

2ŻXª°ӃJNXªX«º ³ⱴ´X³Æⱴ X´º  «´N³ º °­Ä³ ӃJ ZÄºÄ³e extension dX ӃJ ´ºJº ­« TŻⱴ°Ä³Jº ­« 

Par ailleurs, les prescriptions graphiques utilisées pour la protection des éléments végétaux (boisements, haies, bosquets, ripisylves... protégés au 

º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2ǎǒǎ-Ǐǐ TÄ $­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX ­Ä  «´N³ º´ X« (´paces boisés classés) ainsi que des zones humides contribuent également à la 

°³­ºXNº ­« N­«º³X ӃX´ ³Ä ´´XӃӃXªX«º´ TŻXaux pluviales. 



 

 

 

 

(«¤XÄÈ TX ӃŻ(.( Objectifs du PADD Xº « ÆXJÄ TX °³ ´X X« N­ª°ºX TX ӃŻenjeu (vert = bon ; orange = 

°X³ZXNº MӃX Ŷ MӃJ«N ǵ °J´ TX ӃXÆ X³ TŻJNº ­«Ə 

Remarques 

La prise en compte des risques 
de submersion marine à 
proximité du littoral dans le 
projet de développement urbain 
du territoire, en tenant compte 
des zones d'aléas submersion 
marine établies après la tempête 
GÉ«º| J Xº TX ӃŻ ª°JNº °­ºX«º XӃ
de la montée des eaux suite au 
réchauffement climatique. 

 Axe 3, Orientation 6  : :ÄÆ³X³ °­Ä³ Ä« TⱴÆXӃ­°°XªX«º urbain maîtrisé en tenant compte des risques et 

nuisances. 

- Limiter le nombre de personnes exposées aÄÈ ³ ´²ÄX´ŵ X« N­«T º ­««J«º ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X TX Ê­«X´ ►

ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« ► ӃŻJM´X«NX TX ³ ´²ÄX´ «JºÄ³XӃ´ ªJ¤XÄ³´ ƎX« °Jrticulier la submersion marine) 

 

La prise en compte du risque 
d'inondations dans le 
développement de l'urbanisation 
en mettant l'accent sur la 
°³­ºXNº ­« TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ TX´
canaux, des fossés et des berges 
et en limitant  
ӃŻ ª°X³ªⱴJM Ӄ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´Ÿ 

 Axe 3, Orientation 3  : Préserver et valorí X³ ӃJ °JӃXººX °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Æⱴ³ ºJMӃX Ƃ poumon vert  » 

du territoire . 

- Protéger de ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« Ä«X Ê­«X ºJª°­« ӃX Ӄ­«z TÄ ³ⱴ´XJÄ |ÉT³­z³J°| ²ÄX 

Axe 3, Orientation 6  ŷ :ÄÆ³X³ °­Ä³ Än développement urbain maîtrisé en tenant compte des risques et des 

nuisances. 

- ;³­ºⱴzX³ ӃX´ N|Jª°´ TŻXÈ°J«´ ­« TX´ N³ÄX´ Xº Ӄ ª ºX³ ӃŻ ª°X³ªⱴJM Ӄ ´Jº ­« TX´ sols pour limiter les 

 ª°JNº´ TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃX´  «­«TJº ­«´ °J³ TⱴM­³TXªX«º 

 

La valorisation des espaces 
rendus inconstructibles par le 
risque auquel ils sont soumis, et 
leur intégration au projet de 
développement du territoire 
comme espaces de production 

 Axe 1, Orientation 4  ŷ  TJ°ºX³ ӃŻ­ZZ³X X« Ӄ­zXªX«º ► ӃJ T ÆX³´ ºⱴ TX´ MX´­ «´ Ǝ1/2) . 

- $­«NX«º³X³ ӃŻXZZ­³ºdu développement dans les centralités urbaines et les centralités bicéphales 

(Andilly et Sérigny/Charron et Bourg Chapon) par densification et extension de ӃŻX«ÆXӃ­°°X Ä³MJ «X 

Axe 1, Orientation 1  : Revendiquer sa « rurbanité », force attractive du territo ire. 

- Mener la transition du territoire vers un développement économe en espace et innovant pour 

 



 

­Ä X´°JNX´ TŻJz³ⱴªX«º´
(différentes typologies 
TŻJz³ NÄӃºÄ³X Ä³MJ «X Xº
périurbaine, de valorisation 
sylvicole, d'espaces paysagers, 
etc.). 

répondre aux nouveaux besoins des habitants et des acteurs TX ӃŻⱴN­«­ª X Xº TX ӃŻXª°Ӄ­  

Axe 3, Orientation 6  : :ÄÆ³X³ °­Ä³ Ä« TⱴÆXӃ­°°ement urbain maîtrisé en tenant compte des risques et 

nuisances. 

-  NN­ª°Jz«X³ ӃŻJTJ°ºJº ­« TÄ ª­«TX ³Ä³JӃ ZJNX JÄÈ X«¤XÄÈ TX´ ³ ´²ÄX´ «JºÄ³Xls : concilier la pérennité 

et le développement des entreprises agricoles face aux enjeux naturels 

La prise en compte des risques 
industriels et technologiques 
TJ«´ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX «­ÄÆXJÄÈ
´XNºXÄ³´ TŻÄ³MJ« ´Jº ­« Xº TJ«´
les projets de renouvellement 
urbain. 

 Axe 1, Orientation 2  : Promouvoir Ä«X Ä³MJ« ´Jº ­« TX ²ÄJӃ ºⱴŵ zJzX TŻÄ«X  ªJzX °­´ º ÆX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

- Promouvoir de nouveaux quartiers qualitatifs en harmonie avec la cohérence du tissu urbain dense 

XÈ ´ºJ«ºŵ zJ³J«º TX ӃŻ «º ª ºⱴ Xº TX M X« Æ Æ³e des habitants : découpage parcellaire approprié, 

implantation réfléchie des construction, traitement adapté des lis ⱳ³X´ X«º³X ӃŻX´°JNX °³ Æⱴ et public, 

Ê­«X ºJª°­« X«º³X X´°JNX Jz³ N­ӃX Xº X´°JNX TŻ|JM ºJºŹ 

Axe 3, Orientation 6  ŷ :ÄÆ³X³ °­Ä³ Ä« TⱴÆXӃ­°°ement urbain maîtrisé en tenant compte des risques et des 

nuisances. 

- Limiter le développement résidentiel à proximité immédiate des sources de risques anthropiques et de 

nuisances olfactives et sonores de certaines activités (voies bruyantes, industries, silos, exploitations 

Jz³ N­ӃX´ŵ ´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­«ŵ TⱴN|XººX³ X´ŹƏ X« Ӄ ª ºJ«º ӃŻXÈ°­´ º ­« TX «­ÄÆXJÄÈ |JM ºJ«º´ JÄx 

nuisances significatives identifiées 

 

La limitation du nombre de 
personnes impactées par les 
nuisances sonores. 

 Axe 3, Orientation 6  : :ÄÆ³Xr pour un développement urbain maîtrisé en tenant compte des risques et des 

nuisances. 

- Limiter le développement résidentiel à proximité immédiate des sources de risques anthropiques et de 

nuisances olfactives et sonores de certaines activités (voies bruyantes, industries, silos, exploitations 

Jz³ N­ӃX´ŵ ´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­«ŵ TⱴN|XººX³ X´ŹƏ X« Ӄ ª ºJ«º ӃŻXÈ°­´ º ­« Te nouveaux habitants aux 

nuisances significatives identifiées 

 

 

 
 

Plusieurs catégories de risques peuvent toucher les constructions et aménagements : les risques naturels (tels que les inondations, les 

ª­ÄÆXªX«º´ TX ºX³³J «ŸŸŸƏ Xº ӃX´ ³ ´²ÄX´ ºXN|«­Ӄ­z ²ÄX´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ X«º³X°³ ´X´ŵ ► ӃŻXÈ ´ºX«NX de sites et sols pollués, ou encore au transport de 

matières dangereuses (par voies routières, voies ferrées ou par canalisations). 

Les installations et constructions peuvent en outre être exposées à de multiples sources de nuisances : les nuisances sonores principalement, 

T­«º ӃŻ­³ z «X °XÄº Ⱶº³e le trafic routier, ferroviaire et aérien, mais aussi les activités industrielles, les nuisances liées à la pollution de l'air, les 

nuisances liées aux champs électromagnétiques ou encore les nuisances liées aux activi tés agricoles.  



 

Dans un territoire qu i envisage TŻJNNÄX ӃӃ ³ un peu plus de 6300 hJM ºJ«º´ ´Ä°°ӃⱴªX«ºJ ³X´ TŻ N  2030, la gestion des risques et des nuisances est 

un enjeu fort. L'objectif principal est de réduire la part de population exposée, mais aussi de limiºX³ ӃŻ­NNÄ³³X«NX TX´ JӃⱴJ´Ÿ .Ӄ ´ŻJz º M X« TX Ӄ ª ºX³

les risques et non pas de les supprimer, la plupart des risques et des nuisances ne peuvent être réduits que de manière limitée, ce qui nécessite 

de prendre des mesures afin d'éviter autant que possible d'exposer de nouveaux arrivants à ce risque. 

 

Un territoire marqué par des risques naturels majoritairemX«º Ӄ ⱴ´ ► ӃŻXJÄ : 

 

¶ Des ri´²ÄX´ TŻ «­«TJº ­« º³ⱳ´  ª°­³ºJ«º´ Ӄ ⱴ´ ► ӃJ N­ªM «J ´­« TX´ JӃⱴJ´ ´ÄMªX³´ ­« ªJ³ «X Xº ºXª°ⱵºX´ 

Le territoire TŻ Ä« ´  ºӃJ«t ²ÄXŵ ´ ºÄⱴ ► ӃŻXªM­ÄN|Ä³X TXla Sèvre Niortaise, sur ӃJ MJ X TX ӃŻ  zÄ ӃӃ­« X´º ´­Äª ´ ► TX Z­³º´ JӃⱴJ´de submersion 

marine et de tempête qui, conjugués, peuvent conduire à de dramatiques catastrophes naturelles. La tempête Xynthia qui a frappé le territoire la 

nuit du 27 au 28 févri er 2010 en est un très bon exemple. Suite à cette catastrophe naturelle, des arrêtés de prescription ont été pris pour 

ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TX ;ӃJ«´ TX ;³ⱴÆX«º ­« TX´ > ´²ÄX´ 2 ºº­³JÄÈ Ǝ;;>2Əŵ ´Ä³ ӃX´ N­ªªÄ«X´ TX 5arans et Charron. Il devrait être réalisé des Porter A 

Connaissance sur les communes dŻAndilly-les-Marais, Villedoux, et Saint-Ouen-TŻ Ä« ´Ÿ Ces documents doivent obligatoirement être pris en 

compte par le PLUi, auxquels ils sŻ ª°­´X«ºŸ   «´ , dŻaprès les études en cours pour la définition du PPRL :  

- Sur les communes de Maran´ŵ TŻAndilly-les-Marais et de Villedoux, aucune zone TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º Z ÈⱴX °J³ ӃX ;2C  «ŻX´º N­«NX³«ⱴX par 

ӃŻJӃⱴJ GÉ«º| J (donnée de modélisation basée sur la tempête référence Xynthia, à laquelle sont ajoutés 20 ou 60cm de hauteur dŻeau) ;  

- Sur la commune de Charron, les trois zones de développement inscrites au PLUi ́ ­«º N­«NX³«ⱴX´ ► ӃJ ªJ³zX °J³ ӃX´ NJ³ºX´ TŻJӃⱴJ GÉ«º| J

+20 et +60cmŵ ²Ä  N­ÄÆ³X«º ӃJ º³ⱳ´ z³J«TX ªJ¤­³ ºⱴ TX ӃJ N­ªªÄ«XŸ A­ÄºX´ ´­«º ► Æ­NJº ­« TŻ|JM ºJº ;  

- Sur la commune de Saint-Ouen-dŻAunis, seule une zone de développement présente à lŻouest du bourg est concernée à la marge °J³ ӃŻJӃⱴJ

Xynthia (+ 20 et +60) en niveau faibleŸ .Ӄ ´ŻJz º TŻÄ«X Ê­«X ► Æ­NJº ­«préférentielle TŻ|JM ºJº (zone 1AUh).  

2ŻXÈ°­´ º ­« TX´ °­°ÄӃJº ­«´ JÄ ³ ´²ÄX TX ´ubmersion marine est donc très faible et peut être contrôlée. 

 

La carte présentée ci-après permet de visualiser la localisation des zones U et AU au regard de ces données de modélisation (Xynthia +60cm) en 

cours dŻutilisation pour la réalisation du PPRL. Les zones AU concernées par ce risque font lŻobjet dŻun zoom au sein du chapitre « Approche 

territorialisée  ». 



 



 

 

¶ C« ºX³³ º­ ³X N­«NX³«ⱴ °J³ TX´ ³ ´²ÄX´ TŻ «­«TJº ­« °J³ TⱴM­³TXªX«º 

Le territoire est parcouru par de «­ªM³XÄÈ N­Ä³´ TŻXJÄ Xº NJ«JÄÈ. Ainsi, toute s les communes, exceptées Villedoux et Saint-Ouen-TŻ Ä« ´ŵ ´­«º

N­«NX³«ⱴX´ °J³ ӃX ³ ´²ÄX TŻ «­«TJtion par débordement. 

Complémentaires au PPRL, plusieurs documents encadrent le risque inondation su³ ӃX ºX³³ º­ ³X  «ºX³N­ªªÄ«JӃŸ .Ӄ ´ŻJz º TX ӃJStratég ie locale de 

gestion des risques TŻ «­«TJº ­« Ǝ?2+> I) X« N­Ä³´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« ´Ä³ ӃXTerritoire à risque important TŻi«­«TJº ­« ƎA>.Ə #J X TX ӃŻ  zÄ ӃӃ­«, de 

ӃŻ ºӃJ´ TX´ I­«X´ .«­«TJMӃX´ Ǝ I.Ədu bassin de la Sèvre Niortaise et du Mignon (Octobre 2017) , de ӃŻ I.des cours dŻeau secondaires en 

Charente-mariti me (le canal et le ruisseau du Curé et leurs affluents en mai 2008), le Proz³JªªX TŻ Nº on et de Prévention contre les 

Inondations (PAPI) Nord Aunis, le PAPI du bassin Vendée Sèvre Autise sur la partie nord de Marans. Avant lŻapprobation, il a également été mis 

à jour la connaissance du risque inondation sur la commune de La Laigne en introduisant les zones inondables de lŻétude hydraulique réalisée par 

la SOGREAH, nouvellement ARTELIA en 2005. Il nŻy a pas de zone de développement à vocation dŻhabitat concernée par le risque inondation sur 

cette commune.  

2ŻⱴºÄTX TX NX´ T­NÄªX«º´ J °X³ª ´ TŻ TX«º Z X³ ӃX´ Ê­«es sujettes aux inondations sur le territoire et de ve iller à ce que le développement des 

Ê­«X´ Ä³MJ« ´ⱴX´ ´ŻX« ⱴNJ³ºX«º JÄ ªJÈ ªÄªŸ  

Ainsi, seulement 2 zones TŻXÈºX«´ ­« Ä³MJ «X ´­«º N­«NX³«ⱴX´très à la marge par un périmètre de zones inondables. .Ӄ ´ŻJzit TŻÄ«X Êone de 

TⱴÆXӃ­°°XªX«º ► Æ­NJº ­« TŻ|JM ºJº(zone 1AU à Charron) et dŻune zone à vocation économique (zone 1AUXc à Marans)Ÿ 2ŻXÈ°­´ º ­« TX´

po°ÄӃJº ­«´ JÄ ³ ´²ÄX TŻ «­«TJº ­« X´ºtrès faible sur ces parcelles, et peut être totalement  évitée en instaurant par exemple des bandes tampons 

végétalisées entre la zone de risqÄX Xº ӃJ Ê­«X TŻ|JM ºJºŸ  «­ºX³ X« ­Äº³X ²ÄŻÄ« º³JÆJ Ӄ  ºⱴ³Jº Z TX ³ⱴTÄNº ­«des impacts a été fait sur certaines de 

ces zones qui étaient initialement plus étendues et empiétaient sur des parcelles inondables. 

 

La cartographie suivante permet de visualiser le zonage du PLUi-H et les zones inondables identifiées en tant que prescriptions surfaciques 

limitant la constructibilité.  Un zoom est fait sur les 2 zones AU concernées par le risque inondation. 

 



 

 



 

 

¶ C« ³ ´²ÄX TŻ «­«TJº ­« °J³ ³Xª­ntées de nappes très présent  

Le territoire présente une sensibilité très importante aux remontées de nappesŵ ► ӃJ Z­ ´ TJ«´ ӃX´ ÆJӃӃ­«´  ³³ zÄⱴ´ °J³ TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ ªJ ´

également dans les zones de marais humides et secs parcourus par un réseau de canaux très important. La donnée disponible dans ce domaine 

est une cartographie informative  réalisée à ӃŻⱴN|XӃӃX «Jº ­«JӃX ³X°­´J«º´Ä³ ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« TX T­««ⱴX´ ° ⱴÊ­ªⱴº³ ²ÄX´JÉJ«º ZJ º ӃŻ­M¤Xº TX

modélisations.  

Le choix a été fait de prendre en compte autant que possible cette information, bien que la qualité ne soit pas homogène et que la carte ne soit 

pas conçue pour être exploitée à une échelle supérieure au 1/100 000ème. A noter que, pour cette raison, la carº­z³J°| X «X ZJ º ӃŻ­M¤Xº TŻJÄNÄ«X

traduction r églementaire directe dans le PLUi, et «ŻX´º J «´  °J´ ³Xº³J«´N³ ºX ´Ä³ ӃX´ °ӃJ«´ TX Ê­«JzXŸ 

Néanmoins, le positionnement de zones de développement sur les secteurs concernés par ce risque a été limité.  

Au total, 10 secteurs de développement inscrits au PLUi sont concernés par des aléas forts ­Ä º³ⱳ´ Z­³º´ TŻ «­«TJº ­« °J³ ³Xª­«ºⱴX TX «J°°X´ŵ

dont 4 sont concernées par un aléa très fortŸ .Ӄ ´ŻJz º TX Ǐ Ê­«X´1AU à Saint-Sauveur-TŻ Ä« ´, ainsi que dŻune zone 1AU et une zone 1AUXai au 

Gué-dŻAlleré.  

A noter que les bourgs de cX´ Ǐ N­ªªÄ«X´ ´­«º ӃJ³zXªX«º N­«NX³«ⱴ´ °J³ NX °|ⱴ«­ªⱳ«Xŵ NX ²Ä  XÈ°Ӄ ²ÄX ²ÄŻ Ӄ J º ⱴºⱴ  ª°­´´ MӃX TX ´ŻX« ⱴNJ³ºX³

totalement.  Tel que précisé dans la Méthodologie de lŻévaluation environnementale, les choix opérés pour retenir les secteurs de développement 

ont été menés en minimisant autant que possible les enjeux environnementaux (risques, TVB, paysages...) tout en assurant la cohérence avec les 

enjeux urbains (intérêt fonctionnel, présence des réseaux, etc.). Le risque de remontée de nappes étant très présent sur le territoire dŻAunis 

Atlantique, il n'a pas été possible dŻéviter la totalité de cette sensibilité (pour laquelle la règlementation à lŻéchelle nationale nŻimpose pas un 

évitement strict).  

?  NX « ÆXJÄ TŻJӃⱴJ X´º JÆⱴ³ⱴ TJ«´ ӃX´ zones susmentionnéX´ŵ ӃX ³ ´²ÄX ²Ä  X« TⱴN­ÄӃX X´º °³ «N °JӃXªX«º ӃŻ «­«TJº ­n de sous-sols, de garages 

semi-enterrés ou de caves. Ce type de désordres peut se limiter à de faibles infiltrations et à quelques suintements, mais l'humidité en remontant 

dans les murs peut arriver à la longue à impacter les murs de la construction, d'autant plus si le phénomène est fréquent. Dans les zones sensibles 

il est donc préconisé, pour certains types de construction, de réaliser des sous-sols non étanches pour éviter le soulèvement des édifices sous la 

poussée de l'eau. 



 



 
 

Un risque feu de forêt localisé  

Sur le territoire, le risque feu de forêt  est localisé autour de la forêt de Benonŵ ► ӃŻXÈtrême Est de la Communauté de communes, et affecte 

partiellement les communes de Benon, Courçon, Cram-Chaban, Ferrières, La-Grève-sur-Mignon et La Laigne. 6ŻⱴºJ«º °J´ º³JTÄ t par un 

document à valeur règlementaire, qui permet de préciser davantage sa naturXŵ ӃX ³ ´²ÄX ZXÄ TX Z­³Ⱶº «ŻJ°°J³J º °J´ ´Ä³ ӃX °ӃJ« TX Ê­«JzXŸ 

Au total, 19 zones de développement sont donc situées sur des communes concernées par le risque feu de forêt. Toutefois, JÄNÄ«X Ê­«X «ŻX´º

´ ºÄⱴX ► °³­È ª ºⱴ  ªªⱴT JºX TŻÄ« ªJ´´ Z forestier o u boisé. A noter que les forêts et bois de Benon sont protégés par une zone naturelle 

protégée 6°ŵ JÄ ´X « TX ӃJ²ÄXӃӃX ´XÄӃX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴX´ ӃX´ «­ÄÆXJÄÈ M◄º ªX«º´ TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Z­³X´º ⱳ³X Xº ӃŻXÈºX«´ ­«ŵ Ӄ ª ºⱴXŵ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´

existantes. Ces ensembles boisés sont ceinturés par une zone agricole classée comme tel dans le PLUi. Les choix opérés au sein du PLUi 

«ŻX«zX«T³X«º °J³ N­«´ⱴ²ÄX«º °J´ TŻXÈ°­´ º ­« ´Ä°°ӃⱴªX«ºJ ³Xaux feux de forêt. Une consultation du Service départemental dŻincendie et de 

secours (SDIS) en avril 2021 a permis de vérifier quŻaucune problématique particulière en lien avec les incendies nŻest répertoriée sur le territoire 

dŻAunis Atlantique, en ce qui concerne leur niveau opérationnel dŻintervention sur site . 



 



 
 

Un risque faible à moyen lié au retrait-gonflement des argiles  

La totalité des communes dŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX X´º N­«NX³«ⱴX °J³ Ä«aléa retrait -gonflement des argiles qualifié de faible à moyen. Dans ce 

contexte, 4 zones de développement sur 79 sont concernées par un aléa retrait -gonflement des argiles modéré.  

Le BRGM porte à connaissance les dispositions préventives généralement prescrites  pour construire sur des zones concernées par le risque 

retrait -gonflement des argiles. Le suivi de ces dispositions lors de la construction des nouveaux bâtiments ou installations dans les zones de 

développement concernées permet de ³ⱴTÄ ³X ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ °­°ÄӃJº ­«´ ►ce risque. 

 

 



 

Un territoire  soumis à des risques industriels et technologiques 

¶ Le risque industriel  

Le territoire compte un établissement industriel relevant de la directive SEVESO. .Ӄ ´ŻJz º TX ӃŻⱴºJMӃ ´´XªX«º ?.5 *(G ´ ºÄⱴ ► 5J³J«´ŵ ´°ⱴN JӃ ´ⱴ

dans la fabrication de produits chimiques servant à la réalisation de produits pharmaceutiques. 2X ´ ºX ZJ º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«Plan de Prévention des 

Risques technologiques (PPRT) arrêté le 21 décembre 2012. 

Une zone de développement 1AUE est concernée à la marge par la cartographie des prescriptions « au sol » (Cf. illustration suivante). Elle est aussi 

bordée par la « zone de recommandation v » créée en vue de la protection vis-à-vis du risque toxique à la fois pour les projets et les installations 

XÈ ´ºJ«ºX´ °J³ N³ⱴJº ­« TŻÄn local de confinement. A noter ²ÄŻJÄNÄ«X N­«º³J «ºX «ŻX´º J´´­N ⱴX ► NXººX Ê­«X TJ«´ ӃX ³ⱳzӃXªX«º TÄ ;;>ºŸ (« ­Äº³Xŵ

cette partie de la zone est vouée à accueillir des équipements.  

En ³XÆJ«N|Xŵ Ä«X ӃJ³zX °J³º X TX NX ´XNºXÄ³ TŻXÈºX«´ ­« Ä³MJ «X X´º N­ÄÆXrte par la zone rouge R2 (aléa toxiques moyen plus en hauteur) ou le 

°³ «N °X TŻ «ºX³T Nº ­« °³ⱴÆJÄºŸ A­ÄºXZ­ ´ŵ ´ŻJz ´´J«º TŻÄ« ³ ´²ÄX Ƃ en hauteur », le règlement du PPRt interdit uniquement la construction 

TŻ|JM ºJº ­«´ ­Ä TX M◄º ªX«º´ «­ÄÆXJÄÈ TX |JÄºXur tota le supérieure à 10 mètres.   

Il est important de noter par ailleurs que toutes les dents creuses ou grandes parcelles situées dans la zone rouge du PPRt ont été exclues du 

calcul du potentiel de densification.  

Le développement urbain autour de ӃŻⱴtablissement SEVESO SIMAFEX est susceptible TŻX«º³J «X³ TX´  «N TX«NX´ ´Ä³ ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´

populations aux risques industriels. Les nouvelles constructions ou installations prévues dans la zone concernée par le PPRt se doivent de 

respecter strictement le règlement de ce document qui figure dans les servitudes du PLUi. 



 

 

 



 

Le territoire accueille par ailleurs 23 Installations $ӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ ;³­ºXNº ­« TX ӃŻ(«Æ ³­««XªX«º (ICPE), dont 10 sont soumises à autorisation. 

Parmi ces ICPE, on relève la présence de silos agricoles. 

Sur les 79 zones dŻXÈºX«´ ­« Ä³MJ «Xprévues par le PLUi, seule ǎ X´º ´ ºÄⱴX ► °³­È ª ºⱴ  ªªⱴT JºX TŻÄ«X .$;(Ÿ .Ӄ ´ŻJz º TŻÄ«XÊ­«X TŻXÈºX«´ ­«

ⱴN­«­ª ²ÄX ► T­ª «J«ºX TŻJrtisanat lourd et industriel  (1AUXai) prévue ► N ºⱴ TX ӃŻ.$;( TX zⱴ« Xcivil ATLANROUTE. Cette zone de 

TⱴÆXӃ­°°XªX«º X´º T­«N °³ⱴÆÄX °­Ä³ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«XJNº Æ ºⱴ ´ ª ӃJ ³X ► NXӃӃX XÈX³NⱴX °J³ ӃŻ.$;(. De plus, elle est située en contexte industriel et 

entourée par des zones agricolesŸ ?J ª ´X X« °ӃJNX «ŻJÄ³J T­«N°J´ TŻ «N TXnces négative sur lŻXÈ°­´ º ­n des populations au risque industriel. 

 



 

 

¶ Le risque de transport de matières dangereuses 

2X ºX³³ º­ ³X TŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX X´º N­«NX³«ⱴ °J³ ӃX ³ ´²ÄX TX A³J«´°­³º de Matières Dangereuses (TMD) sur les ouvrages suivants : 

- les axes routiers RD 137 et RN 11 ;  

- la voie ferrée  sur la ligne la Rochelle Ɖ La Roche-sur-Yon Ɖ Nantes qui traverse les communes de Marans, Andilly-les-Marais, Villedoux et 

Saint-Ouen-TŻ Ä« ´Ÿ 

- une canalisation de gaz qui traverse les communes de Marans, Andilly-les-Marais et Saint-Ouen-TŻ Ä« ´Ÿ 

Parmi les 79 zones de développement prévues par le PLUi :  

- 5 sont situées à proximité immédiate de la RD 137 et RN 11 et sont donc concernées par le risque de transport de matières dangereuses. 

Toutes sont à vocation économique Xº Ǐ TŻentre elles ´­«º JNºÄXӃӃXªX«º ZX³ªⱴX´ ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«Ÿ2X´  «N TX«NX´ ´Ä³ ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´

°­°ÄӃJº ­«´ JÄ ³ ´²ÄX TX A5& °J³ ӃŻJªⱴ«JzXªX«º TX NX´ Ê­«X´ X´º T­«N ZJ MӃX ; 

- 4 so«º ´ ºÄⱴX´ ► °³­È ª ºⱴ  ªªⱴT JºX TX ӃJ Æ­ X ZX³³ⱴXŸ .Ӄ ´ŻJz º TX 3 zones à vocation TŻ|JM ºJº, dont une est fermée, Xº TŻÄ«X Ê­«X ►

Æ­NJº ­« TŻⱴ²Ä °XªX«º´. Toutes ces zones sont implantées sur la commune de Marans. La création de 3 nouvelles zones résidentielles à 

proximité de la voie ferrée pourrait induire des incidences négatives sur ӃŻXÈ°­´ º on des populations au risque du TMD, auxquelles 

´ŻJ¤­ÄºX«º Ä«X XÈ°­´ º ­« ► TX´ «Ä ´J«NX´ ´­«­³X´.  

 

 

Prise en compte des nuisances : 

Sur le territoire, 3 axes ont été classés comme voie bruyante °J³ J³³Ⱶºⱴ °³ⱴZXNº­³JӃŸ .Ӄ ´ŻJzit de la RN 11, de la RD 137 et de la RN 9. Celles-ci 

´­«º NӃJ´´ⱴX´ X« ǒ NJºⱴz­³ X´ ´XӃ­« ӃX « ÆXJÄ TX °­ӃӃÄº ­« ´­«­³X ²ÄŻXӃӃX´ zⱴ«ⱳ³X«ºŸ &X´ Ê­«X´ JZZXNºⱴX´ °J³ ӃX M³Ä º ´­«º Tⱴlimitées de part et 

TŻJÄº³X TX´  «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ NӃJ´´ⱴX´ŵ ӃXÄ³ ºJ ӃӃX Tⱴ°X«TJnt de ӃŻ ª°­³ºJ«NX de la nuisance.  

Sur les 79 zones de développement prévues par le PLUi, 17 sont concernées par des nuisances sonores liées aux axes de circulation (voie ferrée 

et routes principales). .Ӄ ´ŻJz º de 9 zones de développeªX«º ► Æ­NJº ­« TŻ|Jbitat , 4 zones à voNJº ­« TŻⱴquipement  et 4 zones à vocation 

économique. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX Ê­«X´ ⱴN­«­ª ²ÄX´ ► °³­È ª ºⱴ TŻJÈX´ ªJ¤XÄ³´ X´º Ä« °³ⱴ³X²Ä ´  «T ´°X«´JMӃX °­Ä³ J´´Ä³X³ ӃXÄ³remplissage, les 

X«º³X°³ ´X´ JÉJ«º zⱴ«ⱴ³JӃXªX«º MX´­ « TŻÄ«X M­««X TX´serte routière pour  être viablX´Ÿ 2ŻXÈ°­´ º ­« TX ӃJ °­°ÄӃJº ­« JÄ M³Ä º É X´º zⱴ«ⱴ³JӃXªX«º

peu impactante, en raison notamment de leur fréquentation en journée. De même, la création de 4 zones ► Æ­NJº ­« TŻⱴ²Ä °XªX«º X´º °XÄ

 ª°JNºJ«º TŻÄ« °­ «º TX ÆÄX TX ӃŻXÈ°osition de la population, qui fréquente ces lieux de manière occasionnelle. 



 

(« ³XÆJ«N|Xŵ ӃŻJªⱴ«JzXªX«º TX9 zones TŻ|JM ºJº X« Ê­«X TX M³Ä º °­Ä³³J  «TÄ ³X TX´incidences négatives ´Ä³ ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ °­°ÄӃJº ­«´ JÄ

nuisances sonores. Pour ces secteurs, les OAP prévoient la préservation ou la création de haies en limite de parcelle, qui contribueront à limiter 

les nuisances sonores. 

Enfin, signalons que les lignes électriques à haute tension (non identifiées sur la cartographie suivante) peuvent également générer des nuisances 

sonores. 

 



 
 

 
 

Des OAP qui prennent en compte la plupart des risques.  

Les risques de submX³´ ­« ªJ³ «Xŵ TŻ «­«TJº ­« °J³ ³Xª­«ºⱴX TX «J°°Xŵ TX ³Xº³J º-gonflement des argiles et le risque technologique lié à la 

°³ⱴ´X«NX TX ӃŻX«º³X°³ ´X ?.5 *(G ► 5J³J«´ ´­«º °³ ´ X« N­ª°ºX TJ«´ ӃX´ 8 ;Ÿ (« XZZXºŵ ӃX ³ⱳzӃXªX«º TX´ 8 ; ´XNº­³ XӃӃX´ ► Æ­Nation principale 

TŻ|JM ºJº ªX«º ­««X ²ÄX ӃJ zX´º ­« TX´ ³ ´²ÄX´ «JºÄ³XӃ´ Ǝ³Xª­«tées de nappes, retrait et gonflement des argiles,  «­«TJº ­«ŹƏ ªJ ´ ⱴzJӃXªX«º

technologique (PPRt de SIMAFEX) devra être pris en compte pour toutes les unités foncières concernées. Ainsi, pour chaque zone de 

TⱴÆXӃ­°°XªX«ºŵ ӃŻ8 ;précise à quel type de risque elle est soumise et quelles sont les mesures mí X´ X« °ӃJNX °­Ä³ ³ⱴTÄ ³X ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´

populations à ce risque. 

Les périmètres des secteurs concernés par le risque de submersion marine et/ou par le PPRT de SIMAFEX ne figurent pas au plan de zonage. 

Toutefois, leur prise en compte dans le cahier des 8 ; °X³ªXº TX ³ⱴTÄ ³X ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ °­°ÄӃJº ­«´Ÿ 

 

2Ż «­«TJº ­« °J³ TⱴM­³TXªX«º TⱴNӃ «ⱴX TJ«´ º­Ä´ ӃX´ ­Äº Ӄ´ ³ⱳzӃXªX«ºJ ³X´ 

Le plan de zonage fait apparaitre le périmètre concerné par le risque inondation en trame règlementaire.  

Le document écrit précise que pour tous les types de zonage, ce sont les dispositions relatives à cette zone qui prévalent sur les autres 

dispositions du règlement du PLUi. En zone fréquemment inondée, les nouvelles constructions dX´º «ⱴX´ ► ӃŻhabitat sont strictement interdit es. 

&X NXººX ªJ« ⱳ³Xŵ ӃX ;2C  «ŻJÄzªX«ºX °J´ ӃX «­ªM³X TX °X³´­««X´ XÈ°­´ⱴX´ X« °X³ªJ«X«NX JÄ ³ ´²ÄX  «­«TJº ­« °J³ TⱴM­³TXªX«ºŸ 

Par ailleurs, dans les secteurs concernés par le risque de submersion marinXŵ ӃŻensemble des occupations et utilisations du sol est autorisé à 

condition de ne pas porter atteinte à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 

 ª°ӃJ«ºJº ­«Ÿ 2X ³ⱳzӃXªX«º ³J°°XӃӃX ⱴzJӃXªX«º ²ÄŻÄ« PPRL est en cours TŻⱴӃJM­³Jº ­«Ÿ  N­ª°ºX³ TX ӃŻJ°probation de celui-ci, le PLUi-H  devra 

Ⱶº³X ª ´ ► ¤­Ä³ °­Ä³ ªXºº³X X« J««XÈX ӃJ «­ÄÆXӃӃX ´X³Æ ºÄTX TŻÄº Ӄ ºⱴ °ÄMӃ ²ÄX N³ⱴⱴX °J³ ӃX ;;>2, dont les prescriptions seront directement 

opposables aux demandes dŻJÄº­³ ´Jº ­« TŻ­Ncupation du sol. 

 

Le cahier des O ; ´ z«JӃX ²ÄJ«T Ä«X TX´ Ê­«X´ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º X´º N­«NX³«ⱴ °J³ ӃX ³ ´²ÄX TŻ «­«TJº ­« °J³ TⱴM­³TXªX«º Xº  «T ²ÄX ӃX´

éléments mis en pӃJNX °­Ä³ ³ⱴTÄ ³X ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ °­°ÄӃJº ­«´ ► NX ³ ´²ÄXŸ  

 



 

Le risque lié au transport des matières dangereuses et les nuisances sonores, deux thématiques peu traitées 

Les voiries concernées par le risque lié aux transports des matières dangereuses et les voiries sources de nuisances sonores ne sont pas repérées 

au plan de zonage, et leur localisation ne figure pas en annexe du PLUi.  

2X ³ⱳzӃXªX«º ⱴN³ º «Ż ª°­´X JÄNÄ«X ³ⱳzӃX TX ³Xº³J º °J³º NÄӃ ⱳ³X °J³ ³J°°­³º JÄÈ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ Xº NX °­Ä³ JÄNÄ« TX´ ºÉ°es de zonage.  

2J º|ⱴªJº ²ÄX «ŻX´º °J´ «­« °ӃÄ´ JM­³TⱴXdirectement dans le cahier des OAP. En effXºŵ  Ӄ «ŻX´º °J´ °³ⱴN ´ⱴ Ӄ­³´²ÄX Tes zones de développement 

´­«º ´ ºÄⱴX´ ► °³­È ª ºⱴ  ªªⱴT JºX TŻÄ«X Æ­ ³ X ´­Ä³NX TX ³ ´²ÄX ­Ä TX «Ä ´J«NXŸ 2X´ 8 ; «X ªXººX«t pas en place de règles de retrait 

particulières vis-à-vis des voies publiques. Toutefois, les OAP prévoient la préservation ou la création de haies en limite de parcelle, qui 

contribueront à limiter les nuisances sonores. Ce seront les règles liées au Code de la construction qui permettront une bonne prise en compte de 

la nuisance dans la constructio n du bâti. 



 

 

 

 

(«¤XÄÈ TX ӃŻ(.( Objectifs du PADD et niveau de prise en compte TX ӃŻX«¤XÄ Ǝvert = bon ; 

­³J«zX ǵ °X³ZXNº MӃX Ŷ MӃJ«N ǵ °J´ TX ӃXÆ X³ TŻJNº ­«Ə 

Remarques 

2Ż «ºⱴ³Ⱶº °Jº³ ª­« JӃ Ӄ ⱴ ► ӃJ TX«´ ºⱴ Xº ► ӃJ T ÆX³´ ºⱴ TÄ ³ⱴ´XJÄ

hydrographique ainsi que des ouvrages associés (ponts, passerelles, 

ⱴNӃÄ´X´ŹƏ X´º º³ⱳ´ °XÄ Nonnu par les habita«º´ TŻ Ä« s Atlantique. Un 

TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX´ N|Xª «XªX«º´ T­ÄÈ JÄ¤­Ä³TŻ|ui en faible nombre 

permettrait aux locaux et aux touristes de découvrir et de prendre 

conscience de cette richesse caractéristique du territoire  

 Axe 2, Orientatio n 2 : Faire du « tourisme au naturel » la marque du territoire et un levier de 

développement économique :  

 8³zJ« ´X³ Ä« ªJ ӃӃJzX TŻ º «ⱴ³J ³X´ T­ÄÈ : liaisons piétonnes et pistes cyclables 

interconnectées avec le Marais Poitevin, et la côte atlantique. Favoriser la continuité des 

voies douces en prenant appui sur la Vélo Francette, la Vélodyssée 

 &ⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻ­ZZ³X º­Ä³ ´º ²ÄX X« °³X«J«º J°°Ä  ´Ä³ ӃX´ ³ N|X´´X´ «JºÄ³XӃӃX´ Xº TÄ °Xº º

patrimoine du territoire (sentiers pédagogiques Ɖ valorisation des petits éléments de 

ӃŻX«Æ ³onnement naturel Ɖ petit patrimoine lié au réseau hydraulique (écluses, ponts et 

°J´´X³XӃӃX´ŵ ӃXÆⱴX´ŹƏ 

Axe 3, Orientation 3  : Préserver et valoriser la palette paysagère TX ӃŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Æⱴ³ ºJMӃX

« poumon vert  » du territoire  

 :ÄÆ³er à la conservation et à la valorisation des marais communaux et de leurs abords, 

espaces TŻ ª°­³ºJ«NX X«Æ ³­««XªX«ºJӃXŵ °JÉ´Jzⱳ³Xŵ °Jº³ ª­« JӃŵ ´­N JӃX Xº ⱴN­«­ª ²ÄX 

 

Les nombreuses levées, ceintures et digues présentes sur le territoire 

sont souvent inaccessibles et paraissent peu entretenues. 

Contributrices à la création des paysages de marais, leur valorisation 

et leur entretien a un intérêt patrimonial fort.  

 Axe 2, Orientation 2  : Faire du « tourisme au naturel » la marque du territoire et un levier de 

développement économique :  

 &ⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻ­ZZ³X º­Ä³ ´º ²ÄX X« °³X«J«º J°°Ä  ´Ä³ ӃX´ ³ Nhesses naturelles et du petit 

patrimoine du territoire (sentiers pédagogiques Ɖ valorisation des petits éléments de 

ӃŻX«Æ ³­««XªX«º «JºÄ³XӃƉ petit patrimoine lié au réseau hydraulique (écluses, ponts et 

°J´´X³XӃӃX´ŵ ӃXÆⱴX´ŹƏ 

 

Les franges de réserves de substitution ne sont pas intégrées. Or leurs 

importantes dimensions demandent un important travai l sur leurs 

lisières afin que ces ouvrages se fondent dans le paysage. 

 Axe 3, Orientat ion 2 : ConZ­³ºX³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X Xº J´´Ä³X³ ӃJ N­XÈ ´ºX«NX JÆXN ´­« Æ­ ´ «age :  

 - NN­ª°Jz«X³ ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TX ³ⱴ´X³ÆX´ TX ´ÄM´º ºÄº ­«ŵ ²Ä  ´ⱴNÄ³ ´X ӃŻⱴN­«­ª X °³ ªJ ³e 

en veillant à leur insertion paysagère et à la prise en compte des enjeux écologiques 

 



 

Des efforts de plantation de haies ont lieu sur le territoire. Cette 

dynamique devra être prolongée pour les intérêts paysagers, 

environnementaux et agronomiques que ces structures végétales 

représentent.  

 Axe 3, Orientation 3  : Préserver et valoriser la palette °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Æⱴ³ ºJMӃX

« poumon vert  » du territoire  

 Maintenir, développer et hiérarchiser les différents motifs végétaux (haies de différentes 

Z­³ªX´ŵ JӃ z«XªX«º´ TŻJ³M³X´ŵ J³M³X´  ´­Ӄⱴ´ŵ J³M³X´ ºJ ӃӃⱴ´ X« têta³T´ŹƏ 

 Identif ier et hiérarchiser les haies et constellations de boisements existants afin de les 

°³­ºⱴzX³ º­Äº X« zJ³J«º ´´J«º ӃX M­« Z­«Nº ­««XªX«º Xº ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ cole 

 

Une attention particulière devra être portée aux arbres isolés . Assez 

rares dans les paysages ouverts caractéristiques du territoire, leur 

ªJ «º X« «ŻX«est que plus important. Des dynamiques de plantation 

pourraient même être lancées afin de renouveler ce patrimoine. 

 Axe 3, Orientation 3  : Préserver et valoriser la palette paysagère TX ӃŻ Ä« ´ Atlantique, véritable 

« poumon vert  » du territoire  

 Mainteni r, développer et hiérarchiser les différents motifs végétaux (haies de différentes 

formes, alignXªX«º´ TŻJ³M³X´ŵ J³M³X´  ´­Ӄⱴ´ŵ J³M³X´ ºJ ӃӃⱴ´ X« ºⱵºJ³T´ŹƏ 

 

Le motif de ӃŻJ³M³X ºⱵºJ³d est très caractéristique du Marais Poitevin. Il 

est donc primordial de maintenir et de valoriser ce type de taille tout 

X« ⱴºJ«º ► ӃŻⱴN­ÄºX TX´ ⱴÆ­ӃÄº ­«´ X« ºX³ªX´ TX maladie et de climat. 

  

2ŻX«´XªMӃX Z­³X´º X³ TX ӃJ Z­³Ⱶº TX #X«­«paraît peu connu sur le 

terri toire. Or il constitue une forme végétale rare dans la région de 

ӃŻ Ä« ´Ÿ .Ӄ X´º T­«N  ª°­³ºJ«º TX ӃJ ZJ ³X TJÆJ«ºJzX N­««J º³X Xº TX ӃJ

valoriser pour le tou risme et le loisir. 

 Axe 3, Orientation 3  : Préserver et valoriser la palette paysagère TX ӃŻ Ä« ´ Atlantique, véritable 

« poumon vert  » du territoire  

 Protéger dans leur diversité les grands paysages caractéristiques du territoire tout en 

permettant leur valorisation respectueuse de la richesse floristique et faunistique de ce 

milieux (plaine, marais ­ÄÆX³ºŵ ªJ³J ´ M­NJzX³ŵ Ӄ ºº­³JӃ X« MJ Xŵ Z­³Ⱶº TX #X«­«ŹƏ 

 As´Ä³X³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX´ °³ «N °JÄÈ M­ ´XªX«º´ Xº TX´ N¯Ä³´ TX ÆJӃӃ­«´ |Äª TX´ 

 

Axe 3, Orientati on 4 : Protéger les milieux naturels remarquables du territoire et valoriser la Trame 

Verte et Bleue en y conciliant les activités humaines  

 Assurer une protection forte des réservoirs de biodiversité que sont la frange littorale (baie 

TX ӃŻ  zÄ ӃӃ­«Əŵ ӃX´ marais mouillés du Marais Poitevin et les massifs boisés de Benon 

 



 

 

Les franges bâties sont globalement assez dégradées sur le territoire. 

En effet, dans les Ê­«X´ TŻ|JM ºJºŵ TX «­ªM³XÄÈ ªÄ³Xº´ «X ´­«º °J´

enduits. Dans les zones agricoles, on trouve de nombreux dépôts 

positionnés en frange des exploitations ainsi que du mobilier lié aux 

équipements TX zX´º ­« TX ӃŻXJÄ «­«  «ºⱴz³ⱴŸ $XººX °³­MӃⱴªJº ²ÄX TX´

franzX´ X´º Ä« X«¤XÄ Z­³º N­ª°ºX ºX«Ä TX ӃŻ ª°JNº ²ÄŻXӃӃX´ ­«º ´Ä³ ӃJ

³X°³ⱴ´X«ºJº ­« ²ÄX ӃŻ­« °XÄº Jvoir des espaces bâtis et des activités 

depuis les espaces agricoles ou naturels. 

Lors dX ӃŻJºXӃ Xr du 23/02/07 portant sur les franges bâties, les élus 

ont mis en évidence certains points clés à prendre en compte pour 

ӃŻ «´X³º ­« TX´ Z³J«zX´ M◄º X´ :  

- « La gestion du foncier est un élément difficile à appréhender pour 

permett³X ӃŻ «´X³º ­n des franges bâties » ; 

- « 2ŻX«º³Xº X« TX´ |J X´ X´º Ä« °­ T´  ª°­³ºJ«º pour les propriétaires 

et notamment pour les agriculteurs  » ; 

- « les matériaux et les couleurs de clôtures sont des éléments 

importants à prendre en compte pour avoir une frange de qualité ». 

;J³ J ӃӃXÄ³´ŵ ӃŻX«´XªMӃX TX NX´ º³JÆJÄÈ TŻ «ºⱴz³Jº ­« TXÆ³­«ºse faire 

TJ«´ Ä«X TⱴªJ³N|X °ⱴTJz­z ²ÄX JÆXN ӃX´ T ZZⱴ³X«º´ JNºXÄ³´ŵ ²ÄŻ Ӄ

´ŻJz ´´X TX´ ⱴӃÄ´ŵ TXhabitants, des constructeurs ou des agriculteurs.  

 Axe 1, Orientatio n 2 : Promouvoir une urbanisaº ­« TX ²ÄJӃ ºⱴŵ zJzX TŻÄ«X  ªJzX °­´ º ÆX TÄ

territoire  

 Mett³X X« ¯ÄÆ³X Ä« º³J ºXªX«º °JÉ´JzX³ zJ³J«º ´´J«º TX´ Z³J«zX´ Ä³MJ «X´ TX ²ÄJӃ ºⱴ Xº

maintenir les éléments paysagers et végétalisés présents dans les tissus urbains 

 Protéger dans leur diversité les grands paysages caractéristiques du territoire tout en 

permettant leur valorisation respectueuse de la richesse floristique et faunistique de ce 

milieux (plaine, marais ouvert, marais bocager, littoral en baie, forêt de Beno«ŹƏ 

 Assurer la protection de´ °³ «N °JÄÈ M­ ´XªX«º´ Xº TX´ N¯Ä³´ TX ÆJӃӃ­«´ |Äª TX´ 

 

Axe 3, Orientation 3  ŷ ;³ⱴ´X³ÆX³ Xº ÆJӃ­³ ´X³ ӃJ °JӃXººX °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Æⱴ³ ºJMӃX

« poumon vert  » du territoire  

 Traiter qualitativement les transition s entre franges bâties et espaces agro-naturels 

grâce à différents outils (végétation, chem «´ŹƏ JZ « TX ZJN Ӄ ºX³ ӃJ N­XÈ ´ºX«NX TX´

usages et de valoriser les centres-bourgs 

 

Sur le territoire, les entrées de ville sont plutôt identifiées comme 

étant « sans qualité parti culière ». Une attention devra donc être 

portées à leur amélioration afin  de donner une meilleure image du 

bourg depuis les voies de communication. 

 Axe 1, Orientation 1  : Revendiquer sa « rurbanité », force attractive du territoire  

 Valoriser les « points TŻX«º³ⱴX´ » du territoire avec notamment sa position de 

confluence avec ӃX ?ÄT ÆX«TⱴX« Xº ӃŻ8ÄX´º &XÄÈ-Sèvres, accroche visuelle du territoire 

ainsi que les entrées de ville, villages voire les infrastructures routières  

 

La tempête Xynthia a entraîné de nombreuses destructions de 

M◄º ªX«º´ ´Ä³ ӃJ N­ªªÄ«X TX $|J³³­«Ÿ  Ä¤­Ä³TŻhui, on peut toujours 

observer des traces de ces constructions rappelant cette catastrophe 

naturXӃӃX Xº T­««J«º Ä«X  ª°³X´´ ­« TŻJMJ«T­«Ÿ C«X ³ⱴZӃXÈ ­« zӃ­MJӃX

sur la réappropriation de ces espaces devra être portée. 

   



 

2X´ °JÉ´JzX´ TÄ ºX³³ º­ ³X TŻ Ä« ´Atlantique sont très diversifiés 

grâce à son implantation entre océan, Marais Poitevin et plaine. Il est 

primordial de conserver et de valoriser cette diversité et n otamment 

en portant une attention particulière aux espaces de transition 

souvent constitués  par les marais bocagers. Un aménagement de 

cheminements doux au sein des différentes typologies de paysage 

permettrait de faire découvrir cette richesse aux promene urs, ²ÄŻ Ӄ´

soient locaux ou touristes. 

 Axe 3, Orientation 3  : Préserver et valoriser la pJӃXººX °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄXŵ Æⱴ³ ºJMӃX

« poumon vert  » du territoire  

 Protéger dans leur diversité les grands paysages caractéristiques du territoire tout en 

permettant leur valorisation respectueuse de la richesse floristique et faunistique de 

NX´ ª Ӄ XÄÈ Ǝ°ӃJ «Xŵ ªJ³J ´ ­ÄÆX³ºŵ ªJ³J ´ M­NJzX³ŵ Ӄ ºº­³JӃ X« MJ Xŵ Z­³Ⱶº TX #X«­«ŹƏ 

 Assurer lJ °³­ºXNº ­« TX´ °³ «N °JÄÈ M­ ´XªX«º´ Xº TX´ N¯Ä³´ TX ÆJӃӃ­«´ |Äª TXs  

 :Ävrer à la conservation et à la valorisation des marais communaux et de leurs abords, 

e´°JNX´ TŻ ª°­³ºJ«NX X«Æ ³­««XªX«ºJӃXŵ °JÉ´Jzⱳ³Xŵ °Jº³ ª­« JӃŵ ´­N JӃXŵ ⱴN­«­ª ²ÄX 

 Protéger les °JÉ´JzX´ °J³ Ä« ³XNX«º³JzX TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« JÄ « ÆXJÄ TX´ °J³º X´ Tⱴjà 

urbanisées des bourgs et de certains hameaux et en mettant fin aux extensions linéaires 

TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« 

 



 

 
 

Des choix de développement qui respectent les grands paysages du territoire 

 

¶ Un zo«JzX JTJ°ºⱴ ► ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« TX´ Ä« ºⱴ´ °JÉ´Jzⱳ³X´qui caractérisent Aunis Atlantique  

Du fait de son positionnement particulier, entre littoral et marais, Aun is Atlantique est ³ N|X TŻÄ«X °JӃXººX TX °JÉ´JzX´ T ÆX³´ Z ⱴ´. On recense 

ainsi 6 unités paysagères :  

- La plaine principalement présente sur la partie sud du te³³ º­ ³X Xº JÄ « ÆXJÄ TX´ J«N X««X´ ӃX´ TÄ +­ӃZX TX´ ; Nº­«´ ­ ´­«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä 

implantés les principaux bourgs ;  

- Le marais ouvert qui caractérise la partie nord du territoire ;  

- Le marais boNJzX³ ²ÄX ӃŻ­« ³Xº³­ÄÆX °­«NºÄXӃӃXªX«ºŵ zⱴ«ⱴ³JӃXªX«º X« Z³J«zX du marais ouvert ;  

- Le littoral en baie sur la commune de Charron ;  

- Le paysage singulier de Marans à La Rochelle structuré autour du Canal de Marans ;  

- Les unités bâties (bourgs, hameaux). 

Le PLUi a pris en compte les particularités de chacune des unités paysagères du territoire. Ainsi :  

- Les espaces agricoles et ouverts TX ӃŻÄ« ºⱴ °JÉ´Jzⱳ³X TX ӃJplaine ont majoritairement été classés en zone agricole A ;  

- Les marais ouverts, espaces agricoles singuliers quadrillés par un réseau dense de canaux et aménagés de nombreux autres ouvrages 

|ÉT³JÄӃ ²ÄX´ ƎӃXÆⱴX´ Xº NX «ºÄ³X´ŹƏ Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«zonage spécifique Ap , pour agricole protégé, qui limite les constructions autorisées 

(pas de nouveaÄ ´ ⱳzX TŻexploitation) afin de préserver ce paysage atypique et les richesses écologiques qui lui sont liées, en particulier la 

vaste zone humide du Marais Poitevin ; 

- A cheval sur Marans et Charron, ӃŻX´°JNX TX N­«ÆX³zX«NX |ÉT³JÄӃ ²ÄX très dense en canaux structurants qui aboutissent aux écluses du 

Brault, est classé en zone naturelle N en raison de son fort intérêt patrimonial et paysager ŵ M X« ²ÄX ӃŻ­NNÄ°Jº ­« TÄ ´­Ӄsoit tournée vers 

ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃXŸ $XӃJ °X³ªXº TX Ӄ ª ºX³ Z­³ºXªXnt les implantations bâties dans ce secteur si atypique. 

- Le marais bocager ► ӃŻ «ºX³ZJNX TX ӃJ °ӃJ «X Xº TX´ ªJ³J ´ ­ÄÆX³º´ŵ NJ³JNºⱴ³ ´ⱴ °J³ ӃJ °³ⱴ´X«NX Z­³ºX TX ӃŻXJÄ JNN­ª°Jz«ⱴX °J³ TX´ 

JӃ z«XªX«º´ TŻJ³M³X´ XºƄ­Ä TX´ |J X´ X´º NӃJ´´ⱴ X«zone Np (qui correspond également au périmètre des sites ENS présents sur le 

territoire) ou en zone N ;  



 

- Les espaces de la bande littorale Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«zonage spécifique Nr ou Aepr. 

Les espaces naturels représentent donc 27,2% du territoire et les espaces agricoles 69%. $Żest ainsi 96,2% de la superficie du territoire  reconnue 

par le plan de zonage du PLUi p­Ä³ ´X´ ²ÄJӃ ºⱴ´ «JºÄ³XӃӃX´ ­Ä Jz³ N­ӃX´ŵ ²Ä  Mⱴ«ⱴZ N X TX N­«T º ­«´ TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ³X´º³X «ºX´. 

 



 

 

¶ Une volonté de limiter  ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX 

La consommation foncière totale calculée sur la période 2009-2018 est de 305,3 |Jŵ Xº ´ŻX´º ZJ ºX ►84% ► ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ TX ӃŻX«ÆXӃ­°°X Ä³MJ «XŸ

Avec près de 275,4 ha de surfaces classées au PLUi comme pouvant être nouvellement urbaniséesŵ ²ÄŻ Ӄ ´ŻJz ´´X TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º X«

comblement de dent creuse oÄ X« XÈºX«´ ­«ŵ ► Æ­NJº ­« TŻ|JM ºJº(et dŻhébergement) ­Ä TŻⱴN­«­ª Xŵtourisme, équipement, tourisme, STECALS 

et de carrières la surface consommée par le projet de PLUi sera donc inférieure de 101 % environ à la surface consommée les 10 dernières 

années. A noter que ӃJ ´Ä³ZJNX N­«´­ªªⱴX °­Ä³ ӃŻ|JM ºJºŵ ӃŻ|ⱴMX³zXªX«º eº ӃŻⱴN­«­ª X X« XÈºX«´ ­«urbaine est inférieure de 37.7% à 

ӃŻX«ÆXӃ­°°X JӃӃ­Äée par le SCoT. (Pour plus de précisions sur les calculs effectués, se reporter au chapitre « Comparatif de la consommation foncière » 

dans la pièce « Justificatifs » du rapport de présentation). 

 Z « TX ³ⱴTÄ ³X ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX Jz³ N­ӃX ­Ä «JºÄ³XӃ et conserver la cohérence des unités paysagères, le comblement des « dents 

creuses » a été prioritairement recherc hé. Pour ce faire, un travail de repérage des dents creuses existantes a été finement mené, au sein des 

enveloppes urbaines existantes. Le seuil de superficie permettant de qualifier un espace de dent creuse est de 500 m². En deçà, il a été considéré 

que la superficie était insuffisante pour décompter du potentiel loge ment sur le tènement. Ainsi, il a été estimé un potentiel de production de 

868 logements au sein des dents creuses par applicatio« TŻÄ«X TX«´ ºⱴmoyenne brute de 12 logements/ha sur une surface consommée de 72 

ha. En y additionnant la mobilisation de logements vacants et le changement de destination, la part des logements dans le potentiel mobilisable 

existant est  de 37,8 %. Après déduction de ce potentiel logement au sein du tissu existant, il reste un reliquat de 1805 logements à produire. Ces 

extensions pour ӃŻ|JM ºJº ³X°³ⱴ´X«ºX«º Ä«X ´Ä°X³Z N X TX 84.5 hectares pour un total de 1760 logements. 

Une analyse similaire a été effectuée pour le développement économique. Afin de déterminer le potentiel mobilisable dans chaque zone 

TŻactivités, un travail fin à la parcelle a été mené pour identifier  les dents creuses mobilisables, en écartant de fait les parcelles impactées par des 

contraintes fortes, telles que les risque de submersion marine. Ce travail a mis en évidence un °­ºX«º XӃ TJ«´ ӃŻXÈ ´ºJ«º TX13 ha dont une friche 

industrielle à Andilly. Les besoins en extension pour le développement économique ́ ŻⱴӃⱳÆX«º ►38,5 ha environ. 

En conséquence, et toutes destinations confondues, le PLUi Aunis Atlantique définit 79 zones AU, pour une superficie totale de 163 ha qui 

représente moins de 0,4% du territoire intercommunal. Il positionne la totalité  TŻX«º³X XӃӃX´ en densification ou en continuité directe du tissu 

urbain existant . 



 

 

¶ 2ŻJZZ ³ªJº ­« des périmètres règlementaires de protection du patrimoine  

Le territoi³X TŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX Xst riche dŻⱴӃⱴªX«º´ TX °Jº³ ª­ «X «­ªM³XÄÈ Xº ÆJ³ ⱴs. On compte ainsi :  

- Une ZPPAUP sur la ville de Marans ;  

- C« ´ ºX NӃJ´´ⱴŵ  Ӄ ´ŻJz º TÄ Ƃ site du marais mouillé poitevin » sur les communes de Taugon et de La Ronde ;  

- 2 immeubles classés au titre des Monuments Historiques (« Tumulus B et C » sur la commune de Benon et « Eglise-Saint-Etienne » sur la 

commune de Marans) ;  

- 4 immeubles inscrits au titre des Monuments Historiques (« Logis de Beaulieu » sur la commune de La Laigne, « Mot te cadastrale » sur la 

commune de Saint-Ouen-TŻ Ä« ´ŵ Ƃ Abbaye de la Grâce Dieu » sur la commune de Benon, « Eglise de la Transfiguration » sur la commune 

de Saint-Sauveur-TŻ Ä« ´ƏŸ 

La ZPPAUP sur la commune de Marans recouvre le centre-historique de la ville et également le Canal de Marans à La Rochelle, le Canal maritime 

de Marans à la mer, le cours de la Sèvre Niortaise, le Canal évacuateur dit « des Boches », le Grand Canal de Vix, le Canal du Marais Sauvage et le 

réseau de canaux du Marais de Mouillepied. Ainsi, Le PLUi classe le tracé de tous les canaux et le cours de la Sèvre Niortaise en zone A ou N, ce 

qui représente la majeure partie de de la surface totale de la ZPPAUP (95%ƏŸ 2X N¯Ä³ historique de la ville est quant à lui classé en U et 

représente 5% de la surface totale de la ZPPAUP. Aucune zone de développement nŻest projetée au sein de la ZPPAUP. Le zonage est ainsi 

adapté au périmètre de protection ce qui permet de prévenir les éventuelӃX´  «N TX«NX´ ´Ä³ ӃX´ ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« TX´ °JÉ´JzX´ JÄº­Ä³ TX 5J³J«´Ÿ 

Le site classé du marais mouillé poitevin est quasiment exclusivement classé en zone naturelle N au sein de laquelle les constructions autorisées 

sont limitées, et excluent notamment les «­ÄÆXJÄÈ ´ ⱳzX´ TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« ­Ä M◄º ªX«º´ Jz³ N­ӃX´Ÿ ?XÄӃ Ǎŵǒӆ TX ӃJ ´Ä°X³Z N Xdu site classé est 

NӃJ´´ⱴ X« Ê­«X Jz³ N­ӃX  Ÿ 8« «X ³XNX«´X JÄNÄ«X Ê­«X C ­Ä  C JÄ ´X « TÄ °ⱴ³ ªⱳº³X TÄ °³­ºXNº ­« TÄ ´ ºX NӃJ´´ⱴŸ   «´ ŵ ӃŻ «ºⱴgrité de ce site ne 

sera pas  ª°JNºⱴX °J³ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«Ÿ 

Concernant les Monuments Historiques, 6 zones de développement sont partiellement ou entièrement concernées par le périmètre de 

protection de 500m autour dŻun immeuble classé ou inscrit. Tous travaux ayant N­Ä³´ TJ«´ NX °ⱴ³ ªⱳº³X T­ º ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X JÄº­³ ´Jº ­«

°³ⱴJӃJMӃX TX ӃŻ ³N| ºXcte des Bâtiments de France. Cette démarche permet de réduire les incidences visuelles des nouvelles constructions ou 

installations sur les éléments de patrimoine bâti. 



 

 



 
 

 
 

Des prescriptions règlementaires pour ӃX ³X´°XNº TX ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX´ °JÉ´JzX´ «JºÄ³XӃ´ TŻ Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX 

 

¶ La protection des points de vue et perspectives du territoire  

De nombreux point de vue sont ³XNX«´ⱴ´ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³Xŵ «­ºJªªX«º JÄ « ÆXJÄ TX ӃŻ «´X TX ӃŻ  zÄ ӃӃ­«ŵ ´Ä³ ӃJfrange littorale de 

ӃŻ «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴŸ $X´ °­ «º´ TX ÆÄX «X ´­«º °J´ ªJºⱴ³ JӃ ´ⱴ´ ´Ä³ ӃX °ӃJ« TX Ê­«JzX ; en raison des difficultés généralement rencontrées par les 

services ºXN|« ²ÄX´ ►  «´º³Ä ³X ӃX´ TXªJ«TX´ TJ«´ NX´ ´XNºXÄ³´Ÿ 2X ;2C  ¯ÄÆ³X NX°X«TJ«º ►leur conservation à travers le règlement écrit.  

Dans les secteurs remarquables repérés par une trame L.151-19 du CU ainsi que dans les zones Ap (espaces à vocation agricole intégrés dans la 

Zone Humide du Marais Poitevin), et N (espaces naturels qui correspondent aux principaux boisements, aux réservoirs de biodiversité et aux 

abords de la Sèvre Niortaise) les ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« différentes peuvent êtr e autor isées ou imposées, notamment pour limiter 

les incidences visuelles sur un cône de vue.  

Les règles de traitement des franges urbaines (cf paragraphe suivant) et de qualité urbaine architecturale et environnementale  (notamment sur 

ӃŻJ´°XNº XÈºⱴ³ XÄ³des constructions) déclinées dans le PLUi participent également à la bonne qualité des cônes de vue. 

¶ Le traitement des franges entre espaces bâtis et espaces naturels/agricoles  

2X´ Z³J«zX´ ´­«º ӃJ Ê­«X TX N­«ºJNº X«º³X ӃX´ Ӄ ª ºX´ TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« Xº ӃX´ espaces naturels et agricoles. Leur qualité est importante : en effet, 

elles constituent souvent le po «º TŻX«º³ⱴX Æ ´ÄXӃӃX TX M­Ä³z´ŵ TX |JªXJÄÈŹ TX°Ä ´ ӃX´ JÈX´ TX N­ªªÄ« NJº ­«Ÿ &X ²ÄJӃ ºⱴŵ XӃӃX °X³ªXº Ä«X M­««X

intégration du bâti dans le paysage.  

2Żétude des franges urbaines sur le territoire a mis en avant une majorité de franges dites « dégradées », sans prise en compte des caractéristiques 

TÄ ºX³³ º­ ³X ­Ä TX ӃŻX´°JNX TJ«´ ӃX²ÄXӃ ӃX M◄º  ´Ż «ºⱴz³J ºŸ 

2J N³ⱴJº ­« TX «­ÄÆXӃӃX´ Ê­«X´ TŻÄ³MJ« ´Jº ­« Æa condu ³X ► ӃJ ªÄӃº °Ӄ NJº ­« TX´ Ê­«X´ TŻ «ºX³ZJNX X«º³X X´°JNX M◄º  Xº X´°JNX «JºÄ³XӃƄagricole, 

potentiellement peu qualitatives, avec une incidence potentielle sur la qualité des paysages et sur la perception de ces espaces bâtis.  

Pour réduire ces incidencesŵ ӃX ;2C   Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX J ⱴºⱴ ӃŻ­NNJ´ ­« TX ªXºº³X X« °ӃJNX Ä«XOAP thématique « Lisières urbaines ». Cette OAP 

NJ³º­z³J°| X ӃX´ ´XNºXÄ³´ TX Ӄ ´ ⱳ³X´ Ä³MJ «X´ TX ӃŻX«´XªMӃX TX´ Ê­«X´ C Xº  Cŵ JÄ ´X « TX´²ÄXӃ´ Ä« º³JÆJ Ӄ °JÉ´JzX³ ´­ z«ⱴ Xst attendu afin de 

zJ³J«º ³ ӃŻ «ºⱴz³Jº ­« TX´ X«º ºⱴ´ Ä³MJ «X´Ÿ $XººX 8 ; ³ⱴzӃXªX«ºX J «´  ӃJgestion des haies (arrachage et replantation) en donnant notamment 

une °JӃXººX ÆⱴzⱴºJӃX TŻX´´X«NX Ӄ­NJӃX à utiliser. Elle garantit la préservation des cheminements doux existants ainsi que la valorisation des voies 

TŻXJÄ ²Ä  ´Ż «´N³ ÆX«º ­Ä ²Ä  Z­³ªX«º Ä«X Ӄ ´ière.  



 

En encaT³J«º ӃŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ Ӄ ´ ⱳ³X´ Ä³MJ «X´ŵ ӃX ;2C   Ä« ´  ºӃJ«º ²ÄX °³ⱴÆ X«º J «´  ӃJ ªJÄÆJ ´X  «ºⱴz³Jº ­« TX´ X´°JNX´ M◄º ´dans les 

paysages et permet le mainº X« TX´ X«º ºⱴ´ °JÉ´Jzⱳ³X´ °³ⱴ´X«ºX´ ´Ä³ NX´ X´°JNX´Ÿ .Ӄ °X³ªXº X« ­Äº³X TŻJªⱴӃ ­³X³ ӃŻXÈ ´tant puisque la création 

TŻÄ«X «­ÄÆXӃӃX XÈºX«´ ­« Ä³MJ «X TJ«´ ӃX´ Ê­«X´ N­ÄÆX³ºX´ °J³ NXººX 8 ;ŵ Xº Mⱴ«ⱴZ N J«º TŻÄ« º³J ºXªX«º ÆⱴzⱴºJӃ ´­ z«ⱴŵ °­Ä³³a permettre de 

« masquer » une lisière existante brutale et dégradée.  

¶ La protection des éléments paysagers végétaux  

Arbre remarquablXŵ JӃ z«XªX«º TŻJ³M³X´► °³­ºⱴzX³ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-23 du CU : 

                     

Les arbres isolés identifiés sur le plan de zonage sont protégés. Le PLUi conditionne leur arrachage aux raisons sanitaires, de sécurité  ou de 

besoins techniques. Tout arbre abattu doit être remplacé par un autre sujet de la même essence et au même emplacement. Si celJ «ŻX´º °J´

possible, un sujXº TŻÄ«X X´´X«NX ZJ ´J«º °J³º X TX ӃJ Ӄ ´ºX °³ⱴ´X«ºⱴX TJ«´ ӃŻ8 ; Ƃ Lisières Urbaines » et de mêmX zJMJ³ º ²ÄX ӃŻJ³M³X J³³JN|ⱴ °­Ä³³J

être mis en place.  

Il est interdit de porte r atteinte aux caractéristiques esthétiques des arbres protégés au titre de ӃŻJrticle L.151-23 du CU.  

Le PLUi classe 289 arbres remarquables à protéger au tit³X TX ӃŻJ³ticle L.151-23 du CU. 



 

Elément de petit patrimoine non bâti identifié JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX

L.151-19 du CU 

 

.Ӄ ´ŻJz º TŻⱴӃⱴªX«º´ TX ºÉ°X ª­ººX Zⱴ­TJӃX Xº JÄtres sites 

archéologiques ou levées. Ces éléments doivent être préservés : le 

PLUi ni autorise aucune nouvelle construction. Seuls les travaux 

rendus nécessaires par des fouilles archéologiques et les travaux sur 

ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ŵ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻXlles ne portent pas atteinte 

► ӃŻⱴӃⱴªX«º °³­ºⱴzⱴ ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´Ÿ 

Le PLUi classe un élément de petit patr imoine non bâti au titre de 

ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-19 du CU. 

,J X´ ³XªJ³²ÄJMӃX´  TX«º Z ⱴX´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-23 du CU 

 

 

Les haies identifiées sur le plan de zonage sont à protéger. Le PLUi 

conditionne leur arrachage aux raisons sanitaires, de sécurité ou de 

besoins techniques. Le renouvellement de la végétation est 

obligatoire si la pérennité de la haie est en jeu. Ce renouvellement 

devra se faire en respeNºJ«º ӃJ Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ °³ⱴN­« ´ⱴX´ Xº

 «ºX³T ºX´ °³ⱴ´X«ºⱴX´ TJ«´ ӃŻ8 ; Ƃ Lisières Urbaines ». Des haies ont 

été ajoutées suite à la demande de la CDNPS au regard de la 

préservation des haies linéaires à Charron. Il a été préféré la 

protection au titr e du L153-21 du CU au lieu des Espaces boisés 

classés.  

Les haies ³XªJ³²ÄJMӃX´ ► °³­ºⱴzX³ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-23 du 

CU représentent au total 127,18 linéaires.  



 

Boisements remarquables (terrées compris) identifiés  au titre  de 

ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-23 du CU  

 

  

Les boisements identifiés sur le plan de zonage sont à protéger. Le 

PLUi conditionne leur arrachage aux raisons sanitaires, de sécurité 

ou de besoins techniques. Le renouvellement devra se faire en 

respectant la liste TŻX´´ences préconisées et interdites présentées 

TJ«´ ӃŻ8AP « Lisières Urbaines ».  

Les boisements remarquables (terrés compris) protégés au titre de 

ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-23 du CU représentent au total 84.7 ha. 

Rⱴ´X³Æ­ ³´ M­NJzX³´ ³XªJ³²ÄJMӃX´  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃe 

L.151-23 du CU 2637 ha 

 

Les réservo ³´ M­NJzX³´ ³XªJ³²ÄJMӃX´ ´­«º N­«´º ºÄⱴ´ TŻÄ« ³ⱴ´XJÄ

dense de haies champêtres. Ces structures végétales sont à 

préserver sans pour autant les figer dans leur état actuel. Les travaux 

ne doivent pas leur porter atteinte de manière irrémédiable. Les 

travauÈ TŻX«º³Xº X« N­Ä³J«º ´­«º JTª ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ «ŻJӃºⱳ³X«ºpas 

la st³ÄNºÄ³X °|É´ ²ÄX TÄ °JÉ´JzXŸ 2J TX´º³ÄNº ­« TŻÄ«X |J X N­«TÄ º

obligatoirement à la replantation de la même longueur de haie à 

minima. 

Les réservoirs bocagers remarquables protégés au tit³X TX ӃŻJ³º NӃX

L.151-23 du CU représentent au total 2539 ha. 

 



2Ż8AP « 2X´ JӃ z«XªX«º´ TŻJ³M³X´ TJ«´ ӃX ªJ³J ´ ª­Ä ӃӃⱴ ». 

;­Ä³ ¯ÄÆ³X³ ► ӃJ °³ⱴ´X³ÆJº ­« TX´ ª­º Z´ ÆⱴzⱴºJÄÈ ºÉ° ²ÄX´ TÄ 5J³J ´ ;­ ºXÆ «ŵ ӃX ;2C  ªXº Xn place une OAP « les alignement́ TŻJ³M³X´ TJ«´ ӃX

marais mouillé ». Cette OAP permet notamment :  

- De protéger strictement les arbres têtards existants ainsi que leur mode de taille très identitaire ;  

- &Ż ª°­´X³ ӃX´ X´´X«NX´ ► Äº Ӄ ´X³ X« NJ´ TX ³X°ӃJ«ºJº on afin de ne pas favoriser le développement de pathologies dans le Marais et de 

continuer la prat ²ÄX TX ӃŻarbre têtard sur des espèces adaptées. 

- &X ³ⱳzӃXªX«ºX³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX °XÄ°Ӄ X³´ °­Ä³ ⱴÆ ºX³ ӃJ °ӃJ«ºJº ­« TX °XÄ°ӃX³J X´ X« °ӃX « Xº ZJÆ­³ ´X³ ӃŻ­rganisation traditi onnelle soit 

un alignement de peupliers en accompagnement des arbres têtards.  

2X ;2C  ´ŻJ´´Ä³X J «´  TX ӃŻ «ºⱴz³ ºⱴ TX´ ª­º Z´ ÆⱴzⱴºJÄÈ  «|ⱴ³X«º´ ► ӃJ ³X°³ⱴ´X«ºJº ­« °JÉ´Jzⱳ³X TÄ 5J³J ´ 5­Ä ӃӃⱴŸ 

 

La valorisation du patrimoine bâti, très divers 

¶ 2Ż ntégrati on paysagère des nouvelles zones urbaines 

Le PLUi Aunis Atlantique met en place des presc³ °º ­«´ ²Ä  °X³ªXººX«º TŻJ«N³X³ ӃX´ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ TJ«´ ӃX ºX³³ º­ ³XŸ 

Ces prescriptions sont déclinées :  

-  ӃŻJ³º NӃX Ǐ TÄ N|J° º³X Ƃ Dispositions communes à toutes les zones ». Cet article précise que les nouvelles constructions doivent 

´ŻJTJ°ºX³ ► ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ´ ºXŵ Xº ²ÄX ӃX´ X´°JNX´ Ӄ M³X´ TŻJªⱴ«JzXªX«º T­ ÆX«º Ⱶº³X °JÉ´JzX³´ ;  

-  ӃŻJ³º NӃX ǒ TÄ N|J° º³X Ƃ Dispositions communes à toutes les zones » qui règlementX«º ӃŻⱴT Z NJº ­« TX´ NӃ ºÄ³X´ŵ ⱴӃⱴªX«º  ª°­³ºJ«º

°Ä ´²ÄŻXӃӃX´ N­«stituent s­ÄÆX«º ӃJ Ê­«X TŻ «ºX³ZJNX X«º³X X´°JNX M◄º  Xº X´°JNX «JºÄ³XӃƄJz³ N­ӃX ;  

-  ӃŻJ³º NӃX Ǒ Ƃ >ⱳzӃX´ Æ­ӃÄªⱴº³ ²ÄX´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« » de la règlementation de chaque type de zone. Cette règle prescrit la hauteur des 

nouveaux bâtis, leur implantation par rapport à la voirie ou aux limites séparatives. Ces règles sont propres à chaque type de zonage ce 

²Ä  °X³ªXº TŻJTJ°ºX³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TÄ M◄º  ► ӃJ Ê­«X TJ«s laquelle il se situe. Dans cerºJ «´ NJ´ŵ TX´ ³ⱳzӃX´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« T ZZⱴ³X«ºX´

peuvent être autorisées voi³X  ª°­´ⱴX´ŵ «­ºJªªX«º °­Ä³ TX´ ³J ´­«´ TX N «X TX ÆÄX ­Ä °­Ä³ Ⱶº³X TJ«´ ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´

existantes mitoyennes ou voisines. Cette adaptabilité du règlement permet de respecter les caractéristiques du tissu urbain propres à 

chaque secteur ;  

-  ӃŻJ³º NӃX ǒ Ƃ Qualité urbaine, architecturale et environnemental » de la règlementation de chaque type de zone. Cette règle prescrit les 

matériaux et les nuances à utiliser pour les façades et les toitures des nouvelles constructions. Il est précisé que les constructions 

«­ÄÆXӃӃX´ T­ ÆX«º º­Ä¤­Ä³´ N|X³N|X³ ► ´Ż «ºⱴz³X³ |J³ª­« XÄ´XªX«º JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ Æ­ ´ «X´ ­Ä ª º­ÉX««X´ŵ ► ӃJ Z­³ªX Ä³MJ «X de la rue 

ou de ӃŻ Ӄ­ºŵ aux paysages environnants. 



 

$X´ °³X´N³ °º ­«´ TŻ «ºⱴz³Jº ­« TÄ M◄º  ´X ³Xº³­ÄÆXnt également dans le cahier des OAP. En effet, celui-ci présente pour chacune des zones des 

°³ «N °X´ TŻⱴӃⱴªX«º´ TX ÆⱴzⱴºJº ­« ­Ä TX´ ªÄ³Xº´ X« ° X³³X ► N­«´Xrver pour favoriser une bonne intégration du bâti dans son environnement. 

 

¶ 2Ż8 ; º|ⱴªJº ²ÄX Ƃ patrimoine hydraulique » 

2ŻX«´XªMӃX TX´ N­ªªÄ«X´ TX ӃJCdC Aunis Atlantique, ► ӃŻXÈNX°º ­« TX ?J «º-8ÄX« TŻ Ä« ´, est classé en Parc Naturel Régional du Marais 

poitevin par décret du 20 mai 2014. A ce titre, le PLUi doit être compatible avec la charte du PNR, en particulier dans les domaines de la 

préservation de la zone humide, des espaces naturels et agricoles et plus globalement du patrimoine.  

Sur cet espace géographique intimeme«º Ӄ ⱴ ► ӃŻXJu et ses multiples usages, les témoignages physiques de ses multiples usages, historiques ou 

actuels, sont nombreux. Il a par conséquent été décidé de caractériser ces éléments patrimoniaux dont la singularité est le lien à lŻXau, de préciser 

leur typologie et de définir des prescriptions permettant de les préserver, par le biais TŻÄ«X 8 ; º|ⱴªJº ²ÄXŸ $XӃJ °X³ªXº TX ӃX´ valoriser et 

TŻJNN­ª°Jz«X³ ӃXÄ³ ⱴÆ­ӃÄº ­« ²ÄJӃ ºJº ÆXŸ $XººX °³ ´X X« N­ª°ºXvient J «´  ³ⱴ°­«T³X ► ӃŻJÈX ǐ du PADD « un terri toire de terrX Xº TŻXJÄ ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

¶ LX ³X°ⱴ³JzX TX´ ⱴӃⱴªX«º´ TX °Jº³ ª­ «X ZJ ´J«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X protection spécifique  

 

(ӃⱴªX«º´ TX °Xº º °Jº³ ª­ «X M◄º   TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX

L.151-19 du CU 

 

Ces éléments doivent être protégés et doivent fJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X

ma «ºX«J«NX ­Ä TŻÄ«X ³X´ºJÄ³Jº ­« TX |JÄºX ²ÄJӃ ºⱴ

architecturale. Tous les travaux réalisés sur ces éléments doivent 

préserver leurs caractéristiques. 

Le PLUi identifie 81 éléments de petit patrimoine bâti au titre de 

ӃŻJ³º cle L.151-19 du CU.  

ImmeubӃX´ ³XªJ³²ÄJMӃX´  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-19 du 

CU 

 

Ces éléments d­ ÆX«º Ⱶº³X °³­ºⱴzⱴ´ Xº T­ ÆX«º ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X

ªJ «ºX«J«NX ­Ä TŻÄ«X ³X´ºJÄ³Jº ­« TX |JÄºX ²ÄJӃ ºⱴ

architecturale. Les travaux de restauration ou de réhabilitation  

de ces immeubles devront respecter les spécificités 

J³N| ºXNºÄ³JӃX´ TŻ­³ z «X. Les nuances utilisées devront être 

celles présentées sur le nuancier joint en annexe du présent 

PLUi.  

Le PLUi identifie 156 immeubles remarquables au titre de 

ӃŻJ³º NӃe L.151-19 du CU. 



 

(´°JNX´ °ÄMӃ N´ ³XªJ³²ÄJMӃX´  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎ51-19 du CU 

                     

$X´ ⱴӃⱴªX«º´ ´­«º °³­ºⱴzⱴ´ Xº T­ ÆX«º ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X ªJ «ºX«J«NX ­Ä TŻÄ«X ³X´ºJÄ³Jº ­« TX |JÄºX ²ÄJӃ ºⱴ J³N| ºXNºÄ³JӃXŸ Ils sont 

inconstruct ibles et les travaux ayant cours sur ceux-ci ne doivent pas dénaturer leurs caractéristiques architecturales.  

Le PLUi identifie 28 espaces publics remarquables JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-19 du CU. 



 

Secteurs remarquables identifiés au t º³X TX ӃŻJrticl e L.151-19 du CU 

 

 

$X´ ⱴӃⱴªX«º´ ´­«º °³­ºⱴzⱴ´ Xº T­ ÆX«º ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X

maintenance ou TŻÄ«X ³X´ºJÄ³Jº ­« TX |JÄºX ²ÄJӃ ºⱴ

J³N| ºXNºÄ³JӃXŸ 2X´ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż «ºⱴz³X³

harmonieusement aux constructions voisines, à la forme urbaine 

de ӃJ ³ÄXŵ TX ӃŻ Ӄ­ºŵ JÄÈ °JÉ´JzX´ X«Æ ³­««J«º´Ÿ &X´ ³ⱳzӃX´ TX

|JÄºXÄ³´ XºƄ­Ä TŻimplantation différentes pourront être 

autorisées ou imposées pour des raisons de cône de vue 

paysager, pour assurer un alignement des faitages ou pour 

assurer un alignement des façades, notamment en cas de front 

bâti.  

Le PLUi identifie 11 secteurs remarquables ²ÄŻ Ӄprotège au titre 

TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-19 du CU, soit 122,6 ha. 

? ºX´ M◄º ´ ³XªJ³²ÄJMӃX´  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-19 

du CU 

 

 

Le PLUi identifie 27 sites b◄º ´ ³XªJ³²ÄJMӃX´ ²ÄŻ Ӄ °³­ºⱳzX JÄ

º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-19 du CU. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


